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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3" ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 12 décembre. 

CONCORDAT.— DIVIDENDES SUPÉRIEURS A CEUX DES CRÉANCES 

AFFIRMÉES. FIN DE NON RECEVOIR. 

Le créancier, bien qu'ayant produit à la faillite pour des 
créances supérieures à celles par lui affirmées sous réserve 
de celles non affirmées, ne peut réclamer du failli conser-
vataire que les dividendes afférents aux créances affirmées. 

Ainsi jugé, par jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine, ainsi conçu et confirmé par un arrêt qui en a 

adopté les motifs : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des débats que la créance de Dubois 

fils a été soumise, lors de sa production à l'examen d'un ex-
pert; 

« Qu'après discussion contradictoire, le demandeur a été 
admis au passif de la faillite Julien pour une somme de 
14,909 fr. ; 

« Que l'affirmation qui s'en est suivie et qui a eu lieu sans 
protestations ni réserves delà part de Dubois fils détermine 
d'Une manière fixe et invariable le chiffre de la créance; 

« Que ce chiffre, dans l'espèce, ne peut être remis en ques-
tion sans constituer une condition suspensive et incompatible 
avec la loi commune, qui doit être faite à toutes les parties 

• intéressées au concordst obtenu; 
« Par ces motifs, 
« Vu le rapport de l'arbitre, le Tribunal, jugeant en pre-

mier ressort, déboute Dubois fils de sa demande et le con-
damne aux dépens. 

(Plaidants, M" Vafferot, pour Dubois fils; appelant, M" 

Leberquier, pour les époux Julien, infimes; conclusions 

contorm.es de M. Roussel, avocat-général). 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.) 

Présidence de M. Prudhomme. 

Audience du 26 décembre. 

ARRESTATION. — ÉTRANGER. — FAILLITE. — SAUF-CONDUIT. 

— DOMICILE. 

L étranger n'est à l'abri de la contrainte par corps qu'autant 
qu il a été autorisé à établir son domicicile en France ou 
quil y possède un établissement commercial ou des pro-
priétés de nature à garantir le paiement de sa dette. 

Le droit pour le créancier français de poursuivre son débi-
teur étranger par la voie de la contrainte par corps n'est 
pas modifié par l'état de faillite de ce débiteur. 

■
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Un jugement du Tribunal de commerce de la Seine du 

p novembre dernier a déclaré en étal de faillite le sieur 

roeschlen; deux jours plus tard, un second jugement lui 

a accordé un sauf-conduit. 

un S'jUr Renard> qui avait obtenu contre Froeschlen 
ne condamnation, a fait arrêter ce dernier et écrouer à 

Prison de Clichy, malgré le sauf-conduit et en excipant 

M* M
UaUté d'étranger de 8<>n débiteur. 

M Moulin, avocat du sieur Froeschlen, expose que son 

Dl AA".emancl d'origine, est établi en France depuis 

Detï & v'.n8l ans, qu'il s'y est marié et qu'il y a créé un 
petit établissement de marchand tailleur. Depuis, ses af-

ifes devenant mauvaises, il est entré comme maître cou-

P Ur, aux appointements de 6,000 fr. par an, d'abord 

"8 la maison Chevreuil, ensuite dans la maison Renard, 

fain?reS a-voir raconté 'es faits relatifs à la déclaration de 
ti« \ et à ari-estation de Froeschlen, Mc Moulin sou-

fait Ve 16 d?m,icile de fait. comme le domicile de droit, 
obstacle a l'exercice de la contrainte par corps, qui 

' est accordée par la loi de 1832 au Français contre l'é-

<mger
 quai

,
t
ant que l'étranger est sans domicile en 

l'â» / ■ ,lhte ne Permet pas non plus de procéder à 
* arrestation du débiteur failli. Le but de la contrainte par 

rnn£? Gf ' e,n,effet> de forcer le débiteur à payer; or, du 

^ e8t en faillite> il est dessaisi de l'administra-
ic-nae Ses biens, et tout paiement fait par lui à l'un de 

aux a fnCleFS séParément serait une soustraction faite 
autres. Le but de la contrainte par corps ne pouvant 

plus être atteint, la contrainte par corps devient elle-mê-

me impossible. 

Me Fauvel, dans l'intérêt du sieur Renard, s'élève con-

tre l'assimilation faite du domicile de fait au domicile lé-

gal. Le domicile légal résultant de l'autorisation régulière 

dn gouvernement peut seul mettre l'étranger à l'abri de 

la contrainte par corps. Quant à l'argument tiré de la mi-

se en faillite du débiteur, cet argument n'qurait de valeur 

qu'autant qu'il s'agirait de la faillite d'un Français. La fail-

lite n'efface pas la qualité d'étranger, et c'est à cette qualité 

que s'attache la contrainte par corps. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions de M. Pi-

nard, substitut de M. le procureur impérial, a statué en 

ces termes : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que Froeschlen ne qualifie ni qu'il ait été auto-

risé à établir son domicile on France, ni qu'il y possède un 
établissement commercial et des propriétés de nature à garan-
tir le paiement de sa dette ; 

« Attendu que l'état de faillite dont il excipe et le sauf-con-
duit qui n'en est que la conséquence n'ont pu avoir pour effet 
de priver le créancier français des droits qui lui appartiennent 
de poursuivre son débiteur étranger par la voie de la con-
trainte par corps, droits qui sont inhérents à cette qualité 
d'étranger, et qui, en conséquence, n'ont pu être modifiés par 

l'état de faillite ; 
« Par ces motifs, 
« Déboute Froeschlen de sa demande et le condamne aux 

dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rapst. 

Audience du 11 décembre. 

REMISE D'ACTIONS INDUSTRIELLES EN GARANTIE D'UN PRÊT EN 

ESPÈCES. — REPORT. NANTISSEMENT. IMMIXTION 

DANS LES FONCTIONS D'AGENT DE CHANGE. 

L'acceptation de valeurs industrielles en garantie d'un prêt 
d'argent, soit qu'on l'appelle un report, soit qu'elle soit 
seulement un nantissement, ne constitue pas, de la part du 
prêteur, un acte d'immixtion dans les fonctions d'agent de 

change. 

L'obligation de constater un nantissement par un acte enre-
gistré n'est imposée par l'article 2074 du Code Napoléon 
que pour assurer au prêteur un privilège sur le gage par 
rapport aux tiers , et, en l'absence d'un acte enregistré, 
lés obligations des parties qui sont restées in bonis n'en 
subsistent pas moins et doivent recevoir leur exécution. 

Ainsi jugé, p3r le jugement suivant, au rapport de M. 

Mottet sur les plaidoiries de M" Berteia, agréé de M. Pai-

gnon, et de M* Bordeaux, agréé de MM. Blanchard et C, 

en liquidation : 

« En ce qui touche les 37,500 fr. réclamés : 
« Attendu qu'il est constant que Paignon a avancé ladite 

somme à Blanchard contre la remise d'une certaine quantiié 
d'actions du théâtre de l'Hippodrome et des voitures de 
grande remise parisienne; que les délais de remboursement 

sont aujourd'hui expirés ; 
« Que cette négociation constitue une opération d'usage; 

que si Morin, liquidateur de la société Blanchard et C", pré-
tend dans ses conclusions que les agents de change ont le 
droit de s'immiscer dans les opérations de ce genre, il ressort 
de ce qui précède qne les parties ont traité directement en-
semble, et qu'ainsi aucune immixtion dans les fonctions d'*-

gent de change n'a eu lieu ; 
« Qu'en outre, cette remise d'espèces, garantie par les ac-

tions délivrées par Blanchard et C', constitue en tous cas entre 

les parties un acte de nantissement; 
« Que si, aux termes de l'article 2074 du Code Napoléon, 

l'acte de nantissement, pour opérer privilège entre les mains 
du créancier par rapport aux tiers, doit être enregistré, les 
obligations contractées par chacune des parties n'en subsis-
tent pas moins entre elles alors qu'elles restent l'une et l'aulre 

in bonis ; 
« Qu'ainsi donc, soit qu'on les considère comme report, 

soit qu'on les considère comme acte de nantissement non en-
registré, Blanchard et C* doivent également être tenus au rem-

boursement demandé. 
« Sur les actions de Lyon : 
« Attendu qu'il ressort des explications fournies que Pai-

gnon, dans l'espérance de rentrer dans la propriété des som-
mes par lui avancées, avait, le 18 août dernier,donné l'ordre 
à Blanchard et C' de lui faire acheter des actions de Lyon ; que 
ces derniers se sont constamment refusés à délivrer lesdites 
actions, en en compensant le prix avec les sommes dont ils 
étaient débiteurs envers le demandeur; 

« Qu'il est certain que ces aciions ne sont plus aujourd'hui 
en leur possession ; qu'ainsi les offres de livrer lesdites ac-
tions contre paiement en espèces ne sauraient être accueillies; 

« Par ces motifs, condamne Blanchard et C% par les voies 
de droit et par corps, à payer à Paignon 35,700 francs, avec 
les intérêts de droit, contre la remise d s actions dont s'agit; 
sinon et faute de ce faire dans les trois jours du présent juge-
ment, autorise Paignon à faire vendre lesdites actions par le 
minisière du syndic des agents de change, ou, à son défaut, 
par le président de la chambre des notaires, pour le produit 
lui être appliqué jusqu'à concurrence de la somme susénon-
cée, en principal et accessoires ; déclare les offres de Blan-
chard et C insuffisantes, et les condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVBE. 

Présidence de M. L.-A. Wouters. 

Audience du 28 décembre. 

CONNAISSEMENT A ORDRE. PROPRIÉTÉ. — TRANSFERT. 

TIRAGE A L'ENCONTRE D'UN CHARGEMENT. PROVISION. — 

AVANCES PAR UN COMMISSIONNAIRE. — PRIVILÈGE. 

/. Le commissionnaire qui a fait des avances sur un char-
gement, et auquel le connaissement à ordre a été réguliè-
rement transmis par endossement, a droit au privilège de 
l'art. 93 du Code de commerce, et il peut, par suite, écarter 
tout réclamateur ou porteur de lettre de change qui pré-
tendrait, à un titre quelconque, à la propriété du charge-
ment; il doit lui seul en être considéré comme propriétaire. 

II. Lorsque, des lettres de charge ayant été fournies à l'en-
contre d'un chargement, le connaissement a été remis au 
tiré en échange de son acceptation, le tiré est devenu, dès 
cet instant, propriétaire du chargement, s'il a pu valable-
ment et définitivement en disposer en faveur des tiers de 

bonne foi. 

III. En pareil cas, le porteur des lettres de change non 
payées d leur échéance, ne peut prétendre à la propriété 

du chargement comme constituant sa provision du moment 

où le tiré, possesseur du connaissement et propriétaire du 
chargement, en a disposé avant l'échéance des lettres de 
change. 

IV. Le porteur des lettres de change, auquel aurait été remis, 
par l'endosseur qui a requis l'acceptation, un des exem-
plaires du connaissement postérieurement à l'époque à la-
quelle le connaissement a été remis au tiré en échange de 
son acceptation, ne peut se prévaloir de la détention de cet 
exemplaire du connaissement, pour prétendre à la pro-
priété du chargement ou à un privilège sur le chargement. 

Cet exemplaire du connaissement constitue, en effet, un titre 
nul et sans valeur, alors que le connaissement lui-même a 
été remis au tiré, à l'effet par celui-ci de pouvoir disposer 

du chargement. 

MM. Loison et Ce, de la Nouvelle-Orléans, avaient 

chargé, pour le compte de MM. Bourdon Dubuit et C% 

de Paris, à bord du navire américain Jane-E.-Williams, 

capitaine Urquhart, en destination du Havre, 134 balles 

de coton marquées L. C., à délivrer au Havre, à ordres, 

suivant la teneur du connaissement. 
A l'encontre de ce chargement, MM. Loison et Ce tirè-

rent le 19 août dernier des lettres de change à leur ordre, 

et à 60 jours de vue, sur MM. Bourdon Dubuit et C", 

pour une somme de 46,500 francs, valeur causée pour 

compte des 134 balles de coton par Jane-E.-Williams. 

Ces lettres de change remises, avec le connaissement à 

l'appui, endossé en blanc, à MM. W.-B. Scott et C% fu-

rent par eux transmises à MM. John Munroe et C% de Pa-

ris. Ces derniers présentèrent les lettres de change à l'ac-

ceptation des tirés ; elles furent acceptées par MM. Bour-

don Dubuit et Ce le 15 septembre, et, en échange de leur 

acceptation, MM. John Munroe et Ce leur remirent le con-

naissement aux 134 balles de coton. 
MMr Bourdon, Dubuit et Ce s'adressèrent alors à MM. 

Georges Smidt et Ce, du Havre, et obtinrent de ces négo-

ciants une avance de 46,500 francs sur les cotons dont il 

s'agit, en leurs acceptations à des traites que ces derniers 

payèrent le 18 novembre. En même temps, MM. Bourdon 

Dubuit transférèrent le connaissement à MM. Georges 

Schmidt et Ce ; ceci avait lieu le 17 septembre. 

De leur côté, MM. Munroe et C% bénéficiaires des let-

tres de change, les négocièrent le 23 septembre à la Ban-

que de France. Mais ces lettres de change étant venues à 

échéance furent protestées faute de paiement, le 16 no-

vembre, à la requête de la Banque de France, et elles 

sont restées impayées jusqu'à ce jour. 

Cependant, MM. Munroe et C, lors de l'acceptation de 

ces lettres de change et du dessaisissement par eux en fa-

veur des tirés du connaissement des 134 balles de coton, 

avaient gardé par devers eux un des exemplaires du con-

naissement, et ils avaient remis plus tard cet exemplaire 

à la Banque de France avec un endossement dans ces 

termes : Délivrez à la Banque de France, succursale du 

Havre (signé) : Munroe et C". 
Le navire Jane-E .-Williams entra au Havre le 23 no-

vembre; MM. Georges Schmidt et C" se portèrent aussitôt 

réclamateurs des 134 balles de coton et en levèrent le 

permis en douane. 
Mais la Banque de France s'opposa à la délivrance des 

cotons à MM. Georges Schmidt et C6, et fit signifier ses 

défenses le 27 novembre, tant à ces derniers qu'au capi-

taine Urquhart. Le capitaine Urquhart assigna, le lende-

main, MM. Georges Schmidt et C", en nomination du 

séquestre, et, enfin, MM. Georges Schmidt et Ce, en lui 

dénonçant la demande du capitaine, firent assigner la Ban-

que de France, le 30 novembre, devant le Tribunal, pour 

voir dire à tort sa prétention et pour voir juger, au con-

traire, qu'ils seraient seuls reconnus propriétaires des 134 

balles de coton dont il s'agit. 
Le Tribunal nomma pour séquestres MM. Georges 

Schmidt et C", et ne resta plus saisi que de la question de 

propriété du chargement. 
La Banque de France soutenait que les traites repo-

saient sur une provision représentée par les 134 balles, 

que le connaissement lui avait été remis lors de la négo-

ciation, que la provision était la propriété du porteur à 

compter du jour de la création du tiire, et qu'en consé-

quence Bourdon Dubuit et Ce n'avaient pu disposer des 

cotons qui étaient la provision des traites et la propriété 

de la Banque. 
MM. Georges Schmidt et C* prétendaient, au contraire, 

qu'il s'agissait entre eux et la Banque, non de provision, 

mais du transfert de marchandises en cours de voyage, 

que le connaissement était un titre de propriété dont MM. 

Bourdon Dubuit et Ce avaient légalement disposé en leur 

faveur, et que c'était par suite d'un abus que la Banque 

de France se trouvait en possession d'un exemplaire du 

connaissement. MM. Georges Schmidt et C" persistant 

dans les fins de leur action, ont de plus demandé, à titre 

de dommages-intérêts, le paiement de la différence entre 

le prix des cotons au jour de l'action et leur prix au jour 

de la levée du séquestre. 
Le Tribunal, après avoir entendu à une précédente au-

dience, Me Peulevey pour MM. Georges Schmidt et C", et 

M" Ouizille pour la Banque de France, a rendu le juge-

ment suivant : 

« Attendu que Loison et C' ont tiré de New-Orléans, le 19 
octobre, des traites à leur ordre et à soixante jours de vue sur 
Bourdon Dubuit et O, à Paris, pour 46,500 fr., valeur causée 
pour compte de L. C. — M., n" 1 à 134, 134 balles de coton, 

par Jane-E.-Williams ; 
« Attendu que John Munroe et Ce, à Paris, ont reçu de W.-

B. Scott et Ce ces traites, ainsi que le connaissement desdits 
cotons, à ordre et endossé en blanc par les chargeurs Loison 
et O ; qu'ayant présenté ces traites à Bourdon Dubuit et C«, 
ceux-ci les ont acceptées et ont reçu ledit connaissement en 

échange de leur acceptation du 15 septembre ; 
« Que Bourdon Dubuit et Ce, ainsi nantis de ce titre de pro-

priété, l'ont transmis le 17 septembre à J. Georges Schmidt 
et Ce, au Havre, qui leur ont avancé sur ces cotons 46,500 fr., 
en leurs acceptations à des traites que ces derniers ont payées 

le 18 novembre; 
« Que le navire Jane-E.-Williams étant arrivé le 23 no-

vembre, J. Georges Schmidt et C", porteurs du connaissement 
à eux endossé, se sont portés réclamateurs des cotons et en 

ont levé le permis en douane ; 
« Attendu que John Munroe et O ont négocié le 23 septem-

bre, à la Banque de France, lesdites traites de Loison et Ce 

acceptées par Bourdon Dubuit et O; que ces traites furent 
protestées le 16 novembre, faute de paiement; que la Banque 
leur en ayant demandé le remboursement qu'ils ne purent 
effectuer, ils lui remirent un exemplaire qu'ils avaient con-

servé du connaissement desdites 131 balles de coton; 
« Que c'est en venu de ce connaissement que la Banque de 

France, se prétendant propriétaire des cotons, a fait, le 27 
septembre, signifier à J. Georges Schmidt et O défense d'en 
prendre livraison et d'en disposer, soutenant que ces cotons 
sont la provision des trnitesquilui ont été négociées, et qu'elle 

a le droit de se les faire attribuer; 
« Attendu que sans rechercher à quelle date le connaisse-

ment a été remis à la Banque de France, il est constant que 
Bourdon Dubuit et Ce ont reçu le premier exemplaire avant 
elle, puisque c'est le 15 septembre que J. Munroe et C" le 
leur ont remis, tandis que la négociation des traites à la Ban-
que n'ayant eu lieu que le 25 dudit mois, on ne pourrait, dans 
aucun cas, prétendre qu'il lui a été transmis plus tôt; 

« Attendu que la simple indication sur les traites de Loison 
et Ce qu'elles étaient pour comptedes 134 balles, ne suffit pas 
pour créer, au profit du porteur de ces traites, un privilège 
sur les cotons, dont la propriété ne pouvait être transmise que 
par la connaissement même; 

« Que les traites ont créé entre les tireurs, les bénéfi-
ciaires ou preneurs et les tirés un contrat de change avec cré-
dit à 60 jours de vue, qui s'est résolue par l'acceptation des 
tirés, aux.mains desquels la provision a alors passé par la 
transmission du connaissement; que le connaissement for-
mant un titre séparé de la traite et négociable sans elle, le 
porteur régulier a pu en disposera son gré; 

« Attendu que Munroe et C% qui avaient reçu le connaisse-
ment pour appuyer l'acceptation des traites, s'en étant des-
saisis en faveur des tirés qui acceptaient, ont perdu tous droits 
sur les cotons et n'ont pas pu transmettre à la Banque Un 
droit qu'ils n'avaient plus; 

« Que, de même que Bourdon Dubuit et Ce ne pouvaient re-
cevoir le connaissement sans accepter les traites, de même 
aussi, acceptant les traites, J. Munroe et C° ne pouvaient se 
refuser de leur remettre le connaissement; 

« Que c'est donc abusivement que ces derniers ont détenu 
un des exemplaires du connaissement, qui ne leur apparte-
nait plus du moment qu'ils en avaient remis un à Bourdon 
Dubuit et O, et que c'est au moins très légèrement que Mun-
roe et G" ont remis à la Banque un titre qu'elle a pu croire 
sérieux, mais qu'ils savaient sans valeur pour elle; car ce se-
rait un abus analogue que celui que commettrait quelqu'un 
qui négocierait à un tiers la seconde d'une lettre de change 
dont il aurait déjà touché la valeur avec la première de cette 

même lettre ; 
« Attendu que Bourdon Dubuit et Ce, possesseurs du titre, 

en ont disposé en faveur J.-G. Schmidt et Ce; que ceux-ci, 
régulièrement porteurs du connaissement et commissionnaires 
ayant fait des avances, ont droit au privilège que leur confère 

l'art. 93 du Code de commerce ; 
« Attendu que J.-G. Schmidt ei Ce peuvent se faire le repro-

che d'imprudence, en ayant fait des avances sur un connais-
sement à ordre, sans s'en être fait remettre les divers exem-
plaires; que d'aillnurs, ayant été nommés séquestres, ils 
pouvaient se faire autoriser à vendre les cotons; qu'ils ne l'ont 
pas demandée! qu'ils ne justifient d'aucun préjudice; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en premier ressort, 
« Juge que J. Georges Schmidt et CeJsont seuls et uniques 

propriétaires des 134 balles de coton marquées L M C, numé-
ros 1 à 134, arrivées de New Orléans en ce port, par le navi-
re Jane-E.-Williams, et qu'ils en demeureront en posses-

sion : 
« Dit que le présent leur vaudra décharge du séquestre 

qui leur a été confié; condamne la Banque de France aux dé-
pens, ordonne l'exécution provisoire nonobstant appel et sans 

caution. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 26 décembre. 

CAISSE DB LA BOULANGERIE DE PARIS. — RÈGLEMENT. — 

SANCTION PÉNALE. 

Le décret du 27 décembre 1853, qui a établi à Paris la caisse 
de la boulangerie, a le caractère de règlement de police,- et 
pour sanction pénale l'art. 471, n° 15, du Code pénal. 

Il en est spécialement ainsi, dans le cas de contravention 
aux art. 2 et 3 du décret précité qui, relativement au paie-
ment des grains et farines achetés, prescrivent ce paiement 
par l'intermédiaire de la caisse de la boulangerie, sam 
que le prévenu puisse objecter qu'il ne s'agit dans ce cas 
que d'un mode de comptabilité que le juge de répression est 
incompétent pour apprécier et qui rentre dans le domaine 

exclusif du juge civil. 

Voici le texte de l'arrêt qui a jugé cette question, arrêt 

que nous avons annoncé dans notre numéro du 27 décem-

bre dernier : 

« La Cour, 
« Ouï M. Auguste Moreau, conseiller, en son rapport ; Me 

Mazeau, avocat, en ses observations, et M. Bresson, conseil-
ler faisant fonctions d'avocat général, en ses conclusions ; 

« Statuant sur le pourvoi du commissaire de police rem-
plissant les fonctions du minisière public près le Tribunal de 
simple police de la ville de Paris, contre le jugement rendu 
par ce Tribunal, le 27 août dernier, en faveur du sieur Pier-
ron, boulanger à Montmartre; 

« Vu les articles2 et 3 du décret du 27 décembre 1853, en-
semble les décrets des 7 janvier et 1" novembre 1854, 

« Vu également les articles 3, n° 4, litre II de la loi du 24 

août 1790, et 46, titre I" de celle du 22 juillet 1791 ; 
« Attendu que des dispositions des lois précitées résulte, 

pour le pouvoir administratif comme pour l'autorité munici-
pale, le droit de réglementer la profession de boulanger et de 
la soumettre aux conditions que réclame une sage prévoyance 

pour assurer la subsistance des citoyens ; 
«. Que le décret du 27 déoembre 1853 qui a créé, à Paris, la 

caisse de la boulangerie, a eu pour but, en établissant un sys-
tème de compensation entre les années de disette et les années 
d'abondance, de venir en aide à la population de ceue grande 
cité dans les temps te crise alimentaire, et de prévenir les 
souffrances qu'entraîne inévitablement l'excessive cherté du 

pain ; 
« Que cette institution qui intéresse si essentiellement la 

santé et la sécurité publiques, ne peut être mise en pratique 
qu'autant que des mercuriales exactes donnent à l'administra-
tion le moyen de connaître la valeur réelle du pain et d'en 

fixer le prix ; 
« Que dans la vue d'obtenir p!u3 de sincérité dans les mer-

curiales, le décret impose aux boulangers deux obligations : 
la première, d'opérer par l'intermédiaire de la caisse le paie-
ment de leurs grains et farines ; la seconde, de déclarer dans 
les trois jours de chaque acquisition les grains et les farine» 

par eux achetés ; 
« Que ces deux conditions leur sont imposées au même 

titre ; 
« Qu'on ne saurait admettre avec le jugement attaqué que 
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la prescription relative au paiement par l'intermédiaire de la 
caisse, n'a d'autre objet que de lui a-surer la rentrée de ses 
avances, puisqu'aux termes de l'article 3 dudit décret, le bou-
langer qui ne veut pas user du crédit qu'elle lui ouvre, est 
tenu néanmoins d'y verser la veille au plus tard des échéances, 
le montant de ses engagements; 

« Attendu que le concours efficace qu'elle apporte à la ré-
daction des mercuriales et son iniluencc sur la taxe du pa;r>, 
la font rentrer dans les mesures régie : entaires qui consti-
tuent la police de la boulangerie et que dès 1 rs ebc trouve .sa 
sanction dans les dispositions de l'article 471 n°'15 du Code pé-
nal ; qu'en refusant d'appliquerau contrevenant les peines qu'il 
prononce, le jugement attaqué a tout à la fois violé ledit arti-
cle et méconno te seus et la portée des arides 2 et 3 du dé-
cret du 27 décembre 1853; 

« Attendu, sur les conclusions subsidiaires du défendeur 
intervetiant, que le juge de police pour relaxer le prévenu des 
poursuites, ne s'est pas fondé sur la nullité du procès-verbal ; 
que d'ailleurs, cette nullité dût-elle être prononcée, n'entraî-
nerait pas nécessairement la nullité des poursuites; 

«'. Par ces motifs, 

« Casse et annule le jugement rendu par le Tribunal de 
simple police de la ville de Paris, le 27 août dernier, et pour 
être statué de nouveau sur les poursuites dirigées contre le 
sieur Pierron, le renvoie avec les pièces du procès-devant le 
Tribunal de simple police du canton de Courbevoie (SeineJ ; 

« Ordonne, etc. » 

Bulletin du & janvier. 

COURS D'EAU. — REGLEMENT PRÉFECTORAL. — REGOUltS AU 

CONSEIL D'ÉTAT ET A L'AUTORITÉ SUPERIEURE ADMINISTRA-

TIVE. — SURSIS. 

J ;0s préfets tiennent du décret du 25 mars 1852,1e droit 

de réglementer l'usage des cours d'eau non navigables ni 

flottables, sauf le recours par les parties intéressées, soit 

devant le ministre compétent,soit devantleconseil d'Etat, 

mais dès que le règlement préfectoral a été publié dans les 

formes prescrites par la loi, il est exécutoire, et les con-

traventions régulièrement constatées doivent être répri-

mées nonobstant tous recours, soit au ministre, soit au 

conseil d'Etat, lesquels ne sauraient constituer une ques-

tion préjudicielle de nature à obliger l'autorité judiciaire 

a accorder le sursis jusqu'après leur décision. 

Le prévenu ne pourrait pas davantage, pour faire an-

nuler la poursuite, se fonder sur une modification appor-

tée à l'arrêté préfectoral par le ministre compétent, lors-

que la contravention poursuivie a été commise avant 

cette modification, et alors que le règlement était obliga-

toire. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les sieurs Ga-

rest et Griffon d'Offroy, contre le jugement du Tribunal 

d'Abbeville, du 1er juillet 1-857, qui les a condamnés pour 

contravention à un règlement du préfet de la Somme sur 

les irrigations. 

M. Souëf, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes; plaidant, Me Henri Har-

douin, avocat. • 

AFFAIRE FLORIMOND.—FLEURS ARTIFICIELLES. —COXTREFAÇOft. 

La Cour a, dans son audience d'aujourd'hui, commen-

cé l'examen d'une volumineuse affaire de contrefaçon, qui 

lui est déférée par le pourvoi en Cassation du sieur Flori-

mond, contre l'arrêt de la Cour impériale de Paris, cham-

bre correctionnelle, du 30 mai 1857, qui a repoussé sa 

poursuite en contrefaçon dirigée contre les sieurs Jouve-

Delorme et autres. 

M. le conseiller Bresson a fait le rapport; M" Achille 

Morin et Ambroise Rendu," avocats, ont ensuite été en-

ten lus dans leurs observations. La cause a été renvoyée à 

demain pour entendre M. l'avocat-général Cuyho, en ses 

conclusions. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

Présidence de M. Tournemine. 

'. ** Audience du 7 janvier. 

AVORTEMEKT. — QUATRE ACCUSÉS. 

Un de ces crimes, malheureusement assez fréquents et 

dont la répression échappe souvent à la justice parce que 

les malheureuses qui en sont victimes l'ont presque tou-

jours provoqué elles-mêmes et ont intérêt à le cacher, 

amène aujourd'hui quatre accusés sur les bancs des assises. 

Voici l'acte d'accusation : 

« Le 10 octobre 1857, le commissaire de police dé 

Gien fut informé qu'une jeune fille de cette ville, la nom-

mée Florence Guilbeau, âgée de vingt-et-un ans, coutu-

rière, venait d'être prise des douleurs de l'enfantement 

chez la dame Rigault, sage-femme, à une époque assez 

éloignée du terme ordinaire d'une grossesse et qu'on at-

tribuait sa position à l'emploi de substances de nature à 

provoquer l'avortement. Florence Guilbeau, en effet, quoi-

que saine et bien constituée, accoucha ce même jour d'un 

enfant dont la conception paraissait remonter à six mois 

environ. Le corps de cet enfant était dansun état de putré-

faction très avancé, et l'homme de l'art, qui avait donné 

ses soins à la mère, déclara qu'il était mort depuis dix 

jours au moins dans le corps de la mère. 

« Une information fut aussitôt commencée ; elle révéla 

ce qui suit : Dans les premiers jours d'août 1857, Floren-

ce Guilbeau fit à une femme Jusselin, sa voisine, la confi-

dence d'une grossesse qui remontait déjà à quelques mois. 

Comme elle manifestait un profond chagrin de se voir 

dans cet état, la femme Jusselin lui proposa de la con-

duire chez un nommé Sergent, jardinier à Gien, qui fabri-

quait, disait-elle, des breuvages propres à faire disparaître 

les grossesses. Elle ajouta qu'une de ses sœurs, Elisa 

Yatès, avait pris de ses breuvages deux ans auparavant 

et qu'elle s'en était très bien trouvée. 

« Florence Guilbeau et la femme Jusselin se rendirent 

donc chez Sergent, lui firent connaître l'objet de leur vi-

site et reçurent de lui deux bouteilles d'un liquide jaunâ-

tre qu'il composait lui-même avec des substances végé-

tales réputées abortives. Sergent leur fit connaître qu'il 

vendait beaucoup de ces sortes de médicaments ; qu'il en 

avait déjà fourni à des filles de Briare, Châtillon-sur-

Loire, La Bussière, Langesse, Gien, et que leur effet infail-

lible était de produire l'avortement des femmes enceintes 

qui en usaient. La fille Guilbeau prit trois verres par jour, 

chez la femme Jusselin, du breuvage ainsi préparé par 

Sergent, et celui-ci lui en fournit successivement vingt li-

tres dont elle paya les huit premiers à raison de 3 francs 

et les douze derniers à raison de 5 françjj. Sergent lui en 

rit prendre chez lui, en une seule fois, sept verres. Enfin 

il lui conseilla, comme devant être plus efficace encore, 

l'emploi de la coloquinte d'Egypte. 

« C'est le 8 octobr.; seulement que la fille Guilbeau in-

terrompit ce traitement qui l'avaU rendue très malade. 

L'effet qu'on devait en attendre ne tarda pas a se laire 

sentir. La fille Guiibeau, après être accouchée le 10 oc-

tobre d'un enfant mort, succomba elle-même le 18 du 

même mois à une péritonite puerpérale. 

« Recherches faites dans le jardin de Sergent, on y 

trouva deux arbustes connus sous le nom de Sabine, trois 

pieds de rue et de la camomille, Sergent faisait usage de 

ces plantes pour ses préparations ; il joignait même, 

c'est du moiri6 ce qu'il a déclaré à plusieurs témoins, des 

poudres qu'il faisait venir d'Orléans. 

« Elisa Yatès qui, selon l'expression de sa sœur, la 

femme Jusselin, s était bien trouvée, deux ans aupara-

vant, des breuvages de Sergent, a été recherchée. L'ins-

truction n'a pas tardé à établir que cette jeune bile se / 

trouvant enceinte s'était, en effet, il y a environ deux ans, 

adressée à Sergent pour faire passer sa grossesse, et que 

la femme Jusselin et la femme Marchenoir, son autre 

sœur, l'avaientaidée danscette criminelle entreprise. Elisa 

Yatès avait alors dix-neuf ans; elle était ouvrière à la fa-

brique, et menait la conduite la plus déréglée. Ses sœurs, 

auxquelles elle fit à cette époque la confidence de son 

état, se rendirent de concert chez Sergent et lui deman-

dèrent une bouteille de sa composition pour une fille do 

campagne qui, lui dirent-elles, était tombée dans l'eau, 

et Sergent leur remit alors une bouteil e d'un liquide 

assez clair, que les femmes Jusselin et Marchenoir firent 

boire à leur sœur, mais celle-ci n'ayant point vu repa-

raître les deux femmes retournèrent chez Sergent en 

se plaignant de l'inefficacité de son breuvage. « Eh bien ! 

aurait dit Sergent en parlant de la jeune fille, c'est qu'elle 

est pleine. » Et il remit aussitôt aux femmes Jusselin et 

Marchenoir une seconde bouteille qui fut bientôt suivie 

d'une troisième d'un liquide beaucoup plus énergique. 

« Elisa Yatès n'avait pas encore fini la seconde de ces 

bouteilles qu'elle accoucha d'un fœtus long de quelques 

centimètres seulement, mais qui présentait déjà toute l'a-
natomie d'un enfant. 

« Interpellés sur ce nouveau chef d'inculpation, les 

quatre accusés se sont bornés à répondre : Sergent, qu'il 

né croyait point que la potion par lui préparée fût desti-

née à une fille enceinte; qu'il n'avait été question devant 

lui que d'une fiile dont il importait de r établir le flux mens-

truel ; les femmes Jusselin et Marchenoir, qu'elles avaient 

voulu guérir leur sœur des fièvres dont elle était atteinte; 

Elisa Yatès enfin, qu'elle1 n'avait pris que pour rétablir sa 

santé, le breuvage apporté par ses sœurs et que non seu-

lement elle ignorait avoir fait une fausse couche, mais 

qu'elle croyait même n'avoir jamais été enceinte. Mais 

l'information en dévoilant les criminelles pratiques aux-

quelles se livrait habituellement Sergent, et la profonde 

immoralité de ses trois co-accusées, n'a que trop démon-

tré la fausseté de ces diverses allégations. » 

M. Merville, avoeat-général, occupe le siège du minis-

tère public. 

M" Dubec, Quinton, Chevalier et Godou sont assis au 
banc de la défense. 

M. le président procède à l'interrogatoire du premier 

accusé, Sergent, auquel on fait donner un chaise au pied 

de la Cour. La voix de Sergent est très faible ; il répond 

par des phrases entortillées, prononcées avec un accent 

normand assez prononcé. On fait retirer les autres ac-
cusés. 

M. le président : Sergent, vous avez provoqué ou cher-

ché à provoquer l'avoitement de plusieurs filles encein-

tes ? — R. Non, monsieur ; jamais, au grand jamais. 

D. 11 est avéré que plusieurs fois vous avez vendu des 

drogues abortives ?—R. Quand on est venu à mon dépôt, 

on n'a rien trouvé. 

D. Il y a deux ans environ, deux femmes se sont pré-

sentées chez vous pour acheler le breuvage que vous dé-

bitiez?—R. Oui, mais c'était pour une femme qui était 

tombée à l'eau et qui avait éprouvé une suppression par le 

saisissement. 

D. Combien avez-vous vendu de bouteilles à ces fem-
mes ? — R. Trois. 

I). Quel prix avez-vous fait payer ces bouteilles ? - R. 

Deux francs. J'ai bien recommandé de les mêler avec du 

vin blanc. 

D. Il paraît que la première de œs bouteilles n'a pas 

amené de résultat et que vous avez forcé la dose dans les 

autres bouteilles ?—R. Je n'ai mis qu'un peu de chicorée 

eu plus. On dit que j'ai mis de la coloquinte d'Egypte, 

mais ça n'est pas vrai ; je ne sais même pas ce que cJest. 

L'accusé entre ici dans des digressions aussi longues 

que diffuses pour établir que la rue ne peut pas provoquer 

d'avortements. 

On passe à l'interrogatoire delà femme Jusselin, deuxiè-

me accusée. 

D. Vous saviez que Sergent se livrait à la vente de re-

mèdes ayant pour but de faire avorter? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. C'est vous qui avez accompagné chez Sergent la fille 

Guiibeau, qui était enceinte? — R. Oui. 

D. Que s'est-il passé chez Sergent? — R. La fille Guil-

beau a demandé du breuvage. 

D. Mais de quoi donc se composait ce breuvage? — R. 

Je ne sais pas ; c'est Sergent qui le faisait. 

D. Combien de bouteilles a pris la fille Guilbeau? — 

R. Dix ou douze bouteilles. 

Sergent : Huit ou dix seulement. 

Ici une discussion s'élève entre les deux accusés. La 

femme Jusselin prétend qu'elle n'est venue qu'une seule 

fois chez Sergent, et Sergent prétend que c'est elle qui 

amenait les pratiques chez lui. Il prend le Christ à témoin 

de ses paroles. 

M. le président : Sergent, il paraît que vous vendiez 

fort cher vos drogues, et que, de plus, vous ne faisiez pas 

crédit* car, à défaut d'argent, vous preniez du linge ou 

des effets. — R. Ça n'est arrivé qu'une seule fois. 

D. Femme Jusselin, arrivons au fait qui concerne votre 

sœur. Vous l'avez conduite chez Sergent? — H. Oui. 

D. Pourquoi? — R. Pour consulter Sergent sur la po-

sition d'une jeune fille qui avait un retard de deux mois. 

D. C'était votre sœur qui était dans cette position, vous 

l'avez déclaré? 

L'accusée ne répond pas. 

D. Sergent vous a donné d'abord une bouteille qui n'a 

amené aucun résultat ; vous en êtes allée chercher une au-

tre? —R. Oui. 

D. Qu'avez-vous dit à Sergent? — R. J'ai dit que la 

bouteille n'avait rien fait ; alors Sergent a dit : « C'est que 

la fille est enceinte, il faut lui en donner une plus forte. 

D. Et vous avez emporté cette seconde bouteille, et 

vous êtes allée en chercher une troisième ? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Votre sœur est accouchée d'un enfant de'deux à 

trois mois? — R. Oui, monsieur. 

D. Yous voyez donc que vous êtes parvenue au résultat 

que vous poursuiviez, l'avortement de votre sœur? 

L'accusée baisse la tête et répond quelques mots qui 

ne parviennent pas jusqu'à nous. 

La femme Marchenoir, troisième accusée, sœur de la 

femme Jusselin, est introduite. 

D. Vous saviez que Sergent composait certains breuva-

ges ? vous en avez envoyé chercher? — R. Oui, pourcou-

per les fièvres qui ne passaient pas assez vite. 

D. Vous êtes en désaccord avec Sergent et avec la fem-

me Jusselin, sur ce point? — R. Je dis la vérité. 

D. Que vous a dit Sergent, quand vous l'avez vu? — 

R. 11 m'a vendu une bouteille. 

D. Que vous avez fait boire à votre sœur. 11 paraît que 

cette bouteille n'a produit aucun effet, et que vous êtes 

allée en chercher une autre? ■— R. Oui, parce que les fiè-

vres continuaient. 

D. Est-ce vous ou la femme Jusselin qui faisiez prendre 

ces drogues à votre eœur? — R. C'était ma sœur qui les 

prenait clic-mêmc. 

D. Quand votre sœur a fait sa fausse couche, de quelle 

dimension était l'enfant? — R. Il ét.;it à peu près long 

comme le pe il doigt. 

Ou introduit la quatrième accusée, la fille lisa Yatès. 

D. Fille Elisa, il y a deux ans, vous avez été enceinte ? 

—R. Je ne le savais pas. 

D. Le breuvage que vos sœurs vous ont fait prendre 

avait pour but de vous faireavorter?—R. Non, monsieur. 

1). Combien avez-vous bu de bouteilles du breuvage de 

Sergent?—R. Deux bouteilles. 

D. Qui vous faisait boire ces bouteilles?—R. Ma sœur, 

la femme Jusselin. 

D. La dernière bouteille était-elle plus forte que les au-

tres ?—R. Oui; elle était si mauvaise, que je n'ai pas tout 

bu. 

D. Vous persistez à affirmer que vous ignoriez votre 

grossesse?—R. Oui, monsieur. 

D. Femme Jusselin, vous entendez votre sœur : elle af-

firme que c'est vous qui lui avez fait prendre les dro-

gues. 

La femme Jusselin : Non, monsieur. 

Ici M. le président donne leciure de l'interrogatoire 

subi par Sergent, lors do son arrestation. Dans cet in-

terrogatoire, Sergent a donné la composition de son breu-

vitge, que nous nous garderons bien de reproduire ici, en 

présence des malheurs que peut occasionner cette horrible 

drogue préparée par des mains criminelles. Sergent a dû 

faire de beaux bénéfices avec sa mixture, qui pouvait lui 

revenir, d'après les ingrédients dont elle se composait, à 

25 centimes le litre, et qu'il vendait de 3 à 5 francs la 

bouteille. 

Il paraît résulter également de cet interrogatoire, que 

Sergent faisait venir d'Orléans des poudres quil mélan-

geait à ses drogues, et qu'il disait aux pharmaciens que 

ces poudres étaient destinées à des vaches. Sergent aurait 

dit, au surplus, il y a deux ans à une des accusées,, en 

parlant d'une femme de leur connaissance : « En voilà 

une qui prend de mon breuvage tous les ans et qui s'en 
trouve bien. » 

On passe à l'audition de témoins. 

M. Morel, commissaire de police à Gien, déclare qu'à 

la suite de l'indisposition de la fille Guilbeau, décédée 

depuis, il a fait une perquisition chez Sergent, que dans 

le jardin de cet homme, il a trouvé plusieurs pieds de 

rue et de sabine, et que Sergent lui a avoué qu'au moyen 

de ces plantes, il composait des remèdes qu'il faisait 

prendre à des femmes malades. 

M. le commissaire ajoute que la femme Jusselin est 

convenue d'avoir fait prendre à sa sœur, la jeune Elisa 

Yatès, un breuvage pour la faire avorter. 

M. le président : Cette déclaration vous a-t-elle été faite 

spontanément? — R. Non. La femme Jusselin avait dit 

d'abord que c'était sa sœur, la femme Marchenoir, qui 

avait fait prendre le breuvage à la jeune Elisa ; ce n'est 

que plus tard qu'elle est convenue que c'était elle qui avait 

administré la drogue. Au reste, Sergent a vendu son re-

mède à plusieurs autres personnes. 

Sergent : Comment ça se fait-il que l'on n'en ait point 
trouvé ? 

La femme Rigaud, sage-femme à Gien, dépose : La 

femme Jusselin est venue plusieurs fois chez moi pour 

me consulter : elle était enceinte de six à sept mois. J'ai 

vu chez elle sa sœur qui me parut également enceinte, 

mais dont l'état de grossesse était moins avancé. J'appris 

d'elle qu'elle prenait du breuvage à Sergent; elle en avala 
même un verre devant moi. 

Le témoin rend compte ensuite des soins qu'elle a don-

nés à l'accusée Elisa, et raconte les détails de l'avorte-

ment que l'interrogatoire de la femme Jusselin a déjà fait 
connaître. 

M. le président fait représenter à Sergent les bouteil-

les qui ont contenu ses drogues; il ne les reconnaît 

pas et il affirme qu'il se contentait de remplir les bou-

teilles que ses pratiques lui • apportaient, mais qu'il ne 

fournissait jamais les vases. On développe également 

un paquet u'herbes vertes qui nous paraissent "être une 

poignée de sabine, et un pot en grès pouvant contenir en-
viron un litre de liquide. 

La femme Mayer, ouvrière à la fabrique de Gien, dé-

clare qu'elle a éié chargée par Sergent d'acheter, à deux 

reprises différentes, de }a coloquinte chez un pharma-
cien. 

La demoiselle Chartron, ouvrière à Gien, fait sa dépo-

sition d'une voix si basse et si émue, que nous avons 

beaucoup de peine à saisir ses paroles. Nous croyons 

comprendre qu'elle était l'amie de la fille Guilbeau, que 

cette malheureuse fille avait, sur le conseil de la femme 

Jusselin, pris un breuvage pour se faire avorter, et que 

pareil breuvage avait été administré par la femme Jusse-
lin à sa sœur Elisa. 

M. le président fait rappeler la sage-femme Rigaud, et 

une discussion s'engage entre Sergent et le témoin à pro-

pos d'une saignée pratiquée sur la fille Guilbeau Sergent 

cherche à glisser des insinuations malveillantes sur le 

compte de la dame Rigaud, insinuations dont M. le com-

missaire de police fait justice en donnant sur cette dame 

les meilleurs renseignements. 

M. le docteur Caron, médecin à Gien, rend compte des 

opérations auxquelles il s'est livré pour constater l'avor-

tement de la fille Guilbeau. Il résulte de la déposition du 

docteur qu'il y a, selon lui, grande probabilité que l'avor-

tement de la fille Guilbeau a été le résultat des breuva-

ges qui lui ont été administrés, mais qu'il lui est impos-

sible de l'affirmer scientifiquement. 

La liste des témoins est épuisée. 

M. l'avocat-général Merville a la parole pour soutenir 

l'accusation. 

Cette affaire ne sera terminée que dans la soirée. Nous 

en ferons connaître le résultat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Boné. 

Audience du 5 janvier. 

VOL DE BONBONS. 

Un vol de bonbons, de sirops, de sucre et de liqueurs 

variées... voilà une actualité s'il en fut ! 

Au commencement de décembre 1857, MM. Boucourt 

et Pitard s'aperçurent de la disparition de quelques bou-

teilles de liqueurs. Tout d'abord l'embarras fut de savoir 

à qui s'adresser, dans le nombre considérable d'ouvriers 

employés par la maison, surtout à cette époque de l'an-

née; mais bientôt les soupçons vinrent se fixer sur deux 

employés, les sieurs Vignerot et Leblanc, qui se trouvè-

rent principalement recommandés à la sollicitude de l'in-

struction par deux circonstances principales: 1° Vigne-

rot et Leblanc avaient très certainement pénétré dans la 

pièce où avait été déposé le lot de bouteilles auxquelles a-

vaient appartenu celles disparues; 2° Vignerot est marié, 

sa femme loge à pied, loge en garni, reçoit des pension-

naires des deux sexes," et, notez ce point-ci, Leblanc est 

un des pensionnaires de l'un des deux sexes, du sexe 

masculin. 

Les perquisitions, en conséquence, s'adressèrent au 

domicile des époux Vignerot. Quant aux bouteilles de 

rhum, leur premier objet, elles rendirent un résultat né-

gatif; mais, ô surprise ! en ne trouvant pas ce que l'on 

cherchait, on trouva ce que l'on ne cherchait point, c'est 

à dire bon nombre de demi bouteilles d'orgeat, de sirop 

de capillaire, de gomme et autres liquides pectoreaux. 

Après avoir balbutié quelques faux-fuyants, Vignerot fut 

entraîné à avouer la vérité et à confesser que sa petite 

collection de liqueurs pharmaceutiques provenait bien de 

la maison où il était employé, et qui, malencontreusement 

pour lui, s était mise a la recherche de bont-ni 

contenu avait été, suivant toute vraisemhbn
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les sirops et liqueurs, au magasin de MM lion,.? ^ 
Pitard? ' uouc°urt

 et 

La caisse avait été adressée par Leblanc à un jeune 

prenti apothicaire avec lequel il avait fait ses premi-
ap
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armes.. Sans doute le petit Diafoirus avait changé d'à* 
cine sans en prévenir l'ami Leblanc... Où peut vous 

duii e pourtant la négligence d'un camarade !
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La boîte saisie est ouverte ; on dressa l'état du conte 

il y avait des bonbons de toutes sortes pour le desf
: 

taire, et, au fond, trois paquets à part à l'adresse de u^" 

aimables fillettes, autrefois les délices de Leblanc au 

grettable quartier des Lombards. re" 

L'envoi était accompagné d'une lettre distributive • 

Mon cher Barnabe, 

Tu trouveras inclus des bonbons pour toi, dictés par r 
térêt que je te porto et aussi par celui que je te dois de la
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tite somme que je te reste redevable; mais le diable, faut r**" 
pérer, ne sera pas toujours à la tète de mon lit... Les paoue?" 
c'est pour les déposer à leur adresse par ton canal. Le K 

de sucre de pommes, lu l'offriras à la p'tite Sophie en p 
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les pralines à Coëlina, aux fins qu'elle s'amende; enfin 1 
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voudrais bien être mon commissionnaire, mais la rue Ae 
Carmes, c'est ma rue des Lombards à moi.... Sucrez-vous et 
pensez de loin à votre fidèle ' 

LEBLANC. 

Le fidèle Leblanc, grâce à cette découverte, a partage' 

le sort réservé aux infidélités des époux Vignerot, et il 

comparaissait avec eux mardi dernier sur les bancs de la 
police correctionnelle. 

Vignerot avoue les détournements qui lui sont repro-
chés. 

M. le président, à la femme Vignerot : Vous saviez la 

provenance des sirops et des liqueurs dont vous trou-

viez le placement avantageux auprès de vos pension-
naires ? 

Femme Vignerot : Pas du premier moment, monsieur 

le président. J'avais dit à mon mari qu'ayant quelques jeu-

nes artistes en couches chez moi, j'aurais besoin de si-

rops de capillaire et de gomme, et qu'il allait de soi de les 

prendre chez son patron, sauf à en retenir le prix sur ses 

gages. Plus tard, m'étant aperçue que le nombre des de-

mi-bouteilles augmentait plutôt que de diminuer par l'u-

sage et alors que le besoin n'en était plus, je crus com-

prendre le jeu de mon mari et je lui fis de vifs reproches, 

lui montrant, au bout, dans quelle peine il pouvait nous 

plonger. Ça n'a pas manqué ! 

M. le président, à Vignerot : C'était pour votre com-

modité que vous procédiez par demi-bouteilles... Les li-

tres auraient été d'une entrée difficile dans vos poches? 

Vignerot, qui s'était levé, garde un silence qui parle. 

M. le président : Et vous, Leblanc, vous faisiez des ca-

deaux qui ne vous coûtaient guère ? 

Leblanc : Je m'étais livré, mais j'aurais payé ; j'avais 

gardé mémoire... 

Si Leblanc n'a pas gardé facture, il gardera au moins 

souvenir de son escapade, car il s'est entendu condam-

ner, avec son compagnon Vignerot, à la peine d'une an-

née d'emprisonnement. 

Le Tribunal a condamné la femme Vignerot à un mois 

de la même peine. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences publiques des 6 et 27 novembre; — approbation 

impériale du 26 du même mois. 

TRAVAUX PUBLICS. — ACQUIESCEMENT AU JUGEMENT D'EXPRO-

PRIATION. — DOMMAGES CAUSÉS AU SURPLUS DE L'HËRI-

TAGE. — INTERPRÉTATION DE L'ACTE DE CESSION. — COM-

PÉTENCE JUDICIAIRE. 

Lorsque l'expropriation d'une partie d'héritage est pro-

noncée pour cause d'utilité publique, et que le proprié-

taire a déclaré par acte notarié acquiescer à ce jugement, 

moyennant la réception d'un certain prix, pour la valeur 

de la parcelle expropriée, et pour les dommages accessoi-

res résultant de l'établissement d'un chemin de fer, si 

postérieurement une demande en indemnité est formée par 

le signataire de cet acte d'acquiescement, pour privation 

de la rampe d'accès servant à l'exploitation de sa pro-

priété, le conseil de préfecture, avant de statuer, doit ren-

voyer préjudiciellement les parties devant l'autorité judi-

ciaire pour y faire interpréter le contrat volontairement 

signé par le propriétaire.
 r

 . 

En conséquence, doit être annulé comme ayant excédé 

les limites de la compétence administrative l'arrêté qui, 

malgré l'exception tirée de l'acte d'acquiescement ci-des-

sus rappelé, condamne immédiatement, et sans renvoi 

préjudiciel à l'autorité judiciaire, une compagnie de che-

min de fer à des dommages et intérêts, alors qu'elle pré-

tend ne pas les devoir d'après l'acte d'acquiescement au 

jugement d'expropriation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. l'Hôpital, maître des re-

quêtes, entre la compagnie du chemin de fer du Midi, re-

présentée par M" Fabre, son avocat, et le sieur Miguel, 

propriétaire à Tarbes ; conclusions conformes de M. Er-

nest Baroche, maître des requêtes, commissaire du gou-

vernement. 

TRAVAUX PUBLICS. —' DEMANDE EN DOMMAGES ET INTÉRÊTS. 

EXPERTISE PRÉALABLE. OMISSION. — ANNULATION DB 

L'ARRÊTE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

Lorsqu'un propriétaire se plaint que rétablissement 

d'un pont, établi par une compagnie de chemin de ter, a 

amené, par l'effet de la dérivation des eaux, des corro-

sions à sos terrain, avant de statuer, le conseil de P.
ret

^\ 
ture doit faire procéder à une expertise contrauictoir 

dans les formes indiquées par l'article 56 de la loi du 

septembre 1807.
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En conséquence, doit être annulé l'arrêté du
 c
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de préfecture, qui sans expertise préalable rejette la 

mande du propriétaire qui prétend avoir éprouve a 

dommages; dans ce cas, les parties doivent être renvoyée 

devant le même conseil de préfecture, pour être, apre 

l'expertise voulue, statué ce qu'il appartiendra. . . 
Ainsi jugé entre le sieur Girard, propriétaire riverain u 

la rivière de l'Are, représenté par M" de Saint-Malo, 

la compagnie du chemin de fer de Lyon à la M^iterran* > 

représentée par M
c
 Reverchon, laquelle a établi un pu 
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sur la rivière d'Are, pour le passage de la voie ferrée. 

Conclusions conformes de M. Ernest Bareche, maître 

des requêtes, commissaire du gouvernement. 

ARRÊTÉS DU CONSEIL DE PRÉFECTURE RENDUS PAR DÉFAUT. 

DÉLAIS D'OPPOSITION. — RECEVABILITR JUSQU'A L'EXËCU-

TION. 

Aucune disposition de loi ou de règlement n'ayant fixé 

le délai dans lequel doivent être formées oppositions aux 

arrêtés de conseils de préfecture rendus par défaut, il faut 

reconnaître que ces oppositions sont recevables tant que 

]
eg

 arrêtés par défaut n'ont pas été exécutés. 

Ainsi jugé, conformément du reste à la jurisprudence 

constante du Conseil d'Etat, sur l'appel formé par le sieur 

Bonnadieu de Pélissier-Dugrès, avoué à Castres, contre 

un arrêté du conseil de préfecture du Tarn, en date du 

12 décembre 1856, qui repoussait l'opposition formée par 

l'appelant contre un arrêté du 11 juillet précédent, qui le 

condamnait par défaut à une amende de 360 francs pour 

avoir abattu, sans autorisation, vingt-cinq pieds d'ar-

bres, plantés sur les talus de la route départementale n° 2, 
de Toulouse à Lodève. 

M. Bordet, auditeur, entendu en son rapport; plaidant, 

M
e
 Marmier, avocat; M, Ernest Baroche, maître des re-

quêtes, commissaire du gouvernement. 

EXÉCUTION DE CONDAMNATIONS JUDICIAIRES PRONONCÉES CON-

TRE L'ÉTAT.—• DÉCISIONS DU MINISTRE DES FINANCES CON-

TRAIRES AUX PRÉTENTIONS DES PARTIES. — COMPÉTENCE 

EXCLUSIVE DE L'AUTORITÉ JUDICIAIHE POUR CONNAITRE DU 

SENS ET DE LA PORTÉE DE SES ARRÊTS. DROIT DE RE-

COURS A L'AUTORITÉ JUDICIAIRE NONOBSTANT LES DÉCI-

SIONS DU MINISTRE DES FINANCES. 

Aux termes d'un arrêt de la Cour de Metz du 26 janvier 

1832 les deux communes de Monneren et de Sainte-Mar-

guerite réclament de l'Etat l'intégralité de la part à elles 

revenant dans le prix des coupes faites de 1822 à 1831, 

dans la forêt des Quatre-Seigneurs, appartenant pour les 

trois quarts à l'Etat et pour un quart au sieur Didion, et 

sur lesquelles lesdites communes ont des droits d'usage 
reconnus par cet arrêt. 

Le ministre des finances, par décision du 4 juin 1855, 

a déclaré ne vouloir payer que les trois quarts des som-

mes dues aux communes, laissant l'autre quart à la charge 

du sieur Didion. Les communes ont cru devoir se pour-

voir devant le Conseil-d'Etat contre cette décision, 

Mais le ministre des finances a déclaré que sa décision 

du 4 juin 1855 ne fait pas obstacle à ce que les communes 

qui se prétendent lésées se pourvoient, si elles le juge 
convenable, devant l'autorité judiciaire. 

Dans ces circonstances le recours des communes a été 
déclaré non-recevable. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Bobert, maître des re-

quêtes ; M
e
 Luro, avocat, entendu pour les communes; 

M. Ernest Baroche, maître des requêtes, commissaire du 
Gouvernement, entendu en ses conclusions. 

CHRONiaUE 

PARIS, 8 JANVIER. 

M. Pol, dessinateur en fleurs, se présente devant le 

Tribunal correctionnel pour soutenir l'opposition qu'il a 

formée à un jugement par défaut qui, sur la plainte du 

sieur Couty, l'a condamné à trois mois de prison pour le 
triple délit de vol, de coups et d'injures. 

Les débats se sont ouverts par la déclaration de M. 
Coutil, pâtissier et propriétaire : 

Le 30 août dernier, dit M. Coutil, j'étais à dîner dans 

le jardin de ma maison de campagne, à Créteil, avec 

mon fumiste, ma femme, ma fille et le brigadier de la 

gendarmerie de Joinville-le-Pont. Vers le milieu du repas, 

mon jardinier m'amena un monsieur qu'il avait trouvé 

dans le jardin avec une brassée de fleurs, non pas 

cueillies, mais arrachées." En paraissant devant moi, ce 

monsieur, qui est M. Pol, me tutoie comme si nous nous 

connaissions depuis cent ans. Je lui demandai pourquoi 

il s'était permis d'entrer dans mon jardin en escaladant 

la haie ; je lui dis qu'il n'avait pas raison et de s'en al-

ler. Ce monsieur ne veut pas, crie haut, gesticule ; je 

m'approche de lui, il me donne un coup de poing. J'al-

lais risposter, mais mon fumiste s'interpose et m'empêche 

de riposter. C'est alors qu'ayant sous la main le brigadier 

de gendarmerie, je le priai d'arrêter cet homme et de le 

conduire chez l'adjoint. Je m'en croyais débarrassé, lors-

que, deux heures après, à la noire nuit, il revient avec 

trois ou quatre amis frapper à ma porte ; mon jardinier 

lui refuse l'entrée, et alors il vomit contre moi un amas 

a injures abominables, dit qu'il m'écrasera, qu'il arra-

chera les tripes de ma femme, et m'appelle, à plusieurs 
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>.méchant marchand de galette, méchante galette. 

ILe témoin est propriétaire de l'établissement connu sous 
le nom de la Galette du Gymnase.) 
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 • Mais, monsieur le président, je ne suis pas un 

voleur; je suis l'ami de M. Couty, c'est bien prouvé; ce 

même jour, j'avais dessiné chez lui, j'avais joué au bil-
lard avec lui. 

M. le président : Cela ne vous autorisait pas à escala-

der sa haie et à prendre les fleurs de son jardin. 

Le sieur Pol : Non, non; pour cela j'ai eu tort. 

M. le président : Et encore moins à lui donner un coup 
au visage. 

Le sieur Pol : Oh ! ça je ne l'ai pas fait; c'est plutôt 

moi qui ai dû recevoir quelque chose; tout le monde était 

après moi ; c'est moi qui ai dit à M. le brigadier de gen-

darmerie : « Je vous en prie, emmenez-moi, on va m'as-
summer. » 

M. le président : Pourquoi, le soir, êtes-vous revenu 

avec votre frère et vos ouvriers, à la maison du sieur 

Couty, et là, de nouveau, avez-vous proféré des injures ? 

Le sieur Pol - J'y allai pour faire mes excuses à M. 

Cou;y ; je vous en prie, messieurs, prenez des renseigne-

ments sur moi, et vous verrez que je ne suis ni un voleur 
ni un batailleur. 

Le Tribunal, sur les conclusions du ministère public, a 
écarté le chef de vol, et sur les deux autres, a réduit la 
peine à 100 fr. d'amende. 

— Jérôme Parmenlier est un bon gros Normand de 

vingt-cinq ans, bien frais, bien jouffiu et qui paraît fort 

étonné de se voir l'objet d'une prévention de rébellion en-
vers les agents de la force publique. 

M. le président : Vous êtes valet de chambre ; vos maî-

tres n'ont pas à se plaindre de vous ; vous êtes habituelle-

ment d'une bonne conduite, et cependant vous avez com-

mis un délit fort grave, celui de vous mettre en rébellion 
contre les agents de l'autorité. 

Pendant cette allocution de M. le président, Jérôme 

soupire, fait des efforts inouïs pour retenir ses larmes, et 

dit enfin : « Je n'en avais jamais bu; c'est un seul petit 

verre qui m'a perdu la tête, je vous le jure par mon saint 

patron, un seul ! Si ç'avait été du cidre et de l'eau-de-vie, 

j'en bois tant qu'on veut, mais de la bière et de l'absin-

the, ça n'est pas connu dans ma commune; ça m'a sur-

pris, étourdi, bouleversé comme le feu du ciel. » 

Cette déclaration, qui paraît étrange, ist de tout point 

confirmée en ces termes par sa maîtresse, M
m
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rentière, qui a pris la peine de*venir à l'audience plaider 

en faveur de son valet de chambre : « Je ne connais pas 

d'homme p;us doux et p us tempérant que ce jeune hom-

me. Comme à la maison nous n'avons pas de cidre à lui 

offrir, il ne boit que de l'eau. Il est sobre, patient, do.ux, 

laborieux, du service le plus agréable ; c'est une vérita-

ble fille pour la conduite. Quand je lui ai demandé compte 

du fait qui l'amène devant vous, il m'a répondu qu'il 

avait rencontré des camarades qui lui avaient fait boire 

de la bière, puis après un seul verre d'absinthe. Ces bois-

sons auxquelles il n'était pas accoutumé lui ont fait mal, 

et à peine dans la rue il a fait des folies qui ont amené son 

arrestation. J'ose espérer, messieurs, que vous ne serez 

pas trop sévère pour un brave garçon, dont la première 

faute est de n'avoir pas le talent trop répandu de boire de 
l'absinthe. 

M. le président : Ainsi, selon vous, madame, ce serait 

la première fois que le prévenu se serait livré à l'intem-
pérance? 

La dame : Oh! la toute première, et vous voyez à ses 

regrets qu'il n'est pas prêt à recommencer. 

Jérôme : Madame est bien bonne; je remercie bien ma-

dame; madame peut bien croire que je n'oublierai jamais 
les bontés de madame. 

Le Tribunal a pensé qu'un serviteur si poli et si recon-

naissant ne peut qu'avoir é;é un moment égaré, et ne lui 

a infligé pour châtiment qu'uue amende de 25 francs. 

— Joseph Fulger porte coquettement le costume de 

matelot; il est jeune, il a une taille souple et dégagée, et, 

à l'occasion, il sait rehausser sa bonne mine par le dou-

ble ruban de la décoration de la Légion-d'Honneur et de 
la médaille de Crimée. 

Après sa dernière campagne, il est venu tirer quelques 

bordées à Paris, la dernière chez un sieur Pimparel, lo-

geur en garni. Tout à côté du logeur Pimparel, se trou-

vait l'établissement du sieur Bréziard, traiteur tenant pen-

sion bourgeoise; c'est là que le beau matelot prenait ses 

repas et, qu'entre la poire et le fromage, on faisait cercle 

autour de lui, chacun prêtant l'oreille à ces beaux 

récits d'outre-mer, d'autant plus intéressants que le su-

jet s'éloigne d'un plus grand nombre de kilomètres du 

siège de l'auditoire. Parmi les auditeurs du marin, nul 

n'était plus attentif que Bréziard; qu'il s'agît d'un combat 

naval ou d'une tempête, il ne se retirait qu'au dernier 

coup de canon, ou lorsque Neptune avait jugé à propos 

de jeter aux vagues en furie son fameux quos ego. 

Après l'épopée, venaient entre Fulger et Bréziard le^s 

causeries intimes. Ce n'est pas l'or qui me manque, di-

sait Fulger; tenez, voici un rouleau d'or de 1,500 fr., en 

voici un autre de 4,000, mais je ne veux pas y toucher, 

je les conserve pour ma mère, qui, toutes les semaines, 

va faire une prière pour moi à Notre-Dame-de-la-Garde ; 

de plus, voici une traite de 2,000 fr. sur l'Angleterre qui 

vient à échéance dans quinze jours, mais d'ici là, je ne 

vous cacherai pas, mon cher M. Bréziard, que je serai 

gêné, à moins que je ne trouve un brave homme qui me 

prête 100 fr. Le traiteur Bréziard ne mordit pas à cette 

première amorce, mais le lendemain soir, le jeune mate-

lot s'étant surpassé dans le récit d'une rencontre entre 

une frégate russe et un brick français, Bréziard n'y tint 

plus, et au moment où la frégate russe amenait son pavil-

lon, il apportait ses 100 fr., contre lesquels il recevait en 

garantie les deux fameux rouleaux et la fameuse let-

tre de change anglaise. 

A partir de ce moment, la salle à manger de Bréziard 

devint d'une tristesse mortelle ; le soïr, plus de récits 

maritimes, plus de causeries familières, le beau matelot 

avait levé l'ancre, et nul ne savait sur quelle pointe de la 

rose des vents il avait dirigé sa course. 

C'est dans ces circonstances que Bréziard est allé conter 

son aventure à son commissaire de police, en le priant de 

faire l'ouverture des deux rouleaux d'or à lui confiés et 

d'examiner la lettre de change anglaise. 

L'exploration du magistrat prouva deux choses, la pre-

mière que les rouleaux d'or étaient des rouleaux de sous, 

la seconde que la lettre de change était fausse. Il ne res-

tait plus qu'à retrouver le confectionneur de ces objets de 

nantissement ; on ne tarda pas à le rencontrer dans un 

nouvel hôtel garni, fort occupé à raconter l'attaque de 

Sébastopol par les flottes combinées de la France et de 

l'Angleterre. 

Aujourd'hui, le beau matelot a comparu devant le Tri-

bunal correctionnel. Il ne nie pas avoir porté les deux 

rubans de la Légion-d'Honneur et de la médaille de Cri-

mée, mais il proteste n'avoir jamais proposé des rouleaux 

d'or'pour se faire prêter 100 fr. C'était trop bête, dit-il, 

tout le monde sait bien qu'on n'a pas besoin d'argent 

quand on a de l'or. 

M. Bréziard a répondu que cette logique a 1 usage de 

tous n'a pas été la sienne dans cette circonstance ; le beau 

matelot a été condamné à un an de prison. 

— Qui hésiterait à faire crédit à une héritière de 

1 035,000 francs? Personne assurément. Aussi la veuve 

Léonard trouva-t-elle, sur l'attestation de cet héritage, et 

fournitures et argent. . 

Son assertion ne semblait pas douteuse. Le 12 tevner 

1857, elle écrivait de Neuville-Saint-Amand, à diverses 

personnes de Paris, une lettre par laquelle elle annonçait 

qu'elle devait arriver dans cette commune pour assisier à 

la levée des scellés apposés après le décès de M. de Ma-

rolles, dont elle se disait la fille naturelle ; qu'elle avait 

entendu la lecture de deux testaments du défunt, testa-

ments la constituant légataire universelle ; qu'un M. Le-

sure, qui se croit des droits à l'héritage, allait lui intenter 

un procès pour faire prononcer la nullité du testament ; 

qu'elle avait consulté un notaire à ce sujet, et que le no-

taire lui avait dit de laisser faire M. Lesure ; qu'elle était 

bien et légitimement héritière de M. de Marolles, etc.,etc. 

A l'aide de pareilles affirmations, elle se fit remettre, 

par une marchande de broderies et dentelles, pour 741 lr. 

de marchandises ; par un marchand de linge, pour 532 fr.; 

par un tailleur, pour 570 fr. d'effets ; par un autre, pour 

204 fr. ; par sa propre nièce, une somme de 1,100 fr. et 

un châle de 250 fr. ; par une autre personne, une somme 
de 1,799 fr., etc. 

Pour la plupart de ces remises, elle souscrivit des bil-

lets qui ne furent pas payés; des plaintes furent portées, 

des renseignements pris par la justice, renseignements 

qu'un juge de paix adressa à M. le procureur impérial, 

dans la lettre suivante, lue à l'audience de la police cor-

icctionnelle, devant laquelle la prétendue héritière com-

paraît sous prévention d'escroquerie. 

Monsieur le procureur impérial, 

M. Jean-Louis D,;marolie, propriétaire-cultivateur à Neuvil-
le-Saint-Amand, y est resté jusqu'en 1831 environ, époque à 
laquelle il alla habiter Saint-Quentin où il est décédé en 1813 
environ, à l'âge de quatre-vingt-deux ans, laissant une suc-
cession d'environ cinq cent mille francs, qui a été recueillie 
par M. Demarolle, son fils, propriétaire-cultivateur audit Neu-
ville, et par MM. Lesure, ses petits-fils, représentant M

me
 Le-

sure-Demarolle, leur mère décédée. M. Demarolle n'avait pas 
fait de testament et il paraît que les scellés n'ont pas été ap-
posés après son décès. 

Vers 1828, quand M. Demarolle hahitait encore Neuville, il 
eut pour domestique une fille qu'on appelait Laure, alors âgée 
d'environ vingt ans, d origine et lieu de naissance inconnus, 
et qui paraît être la veuve Léonard dont s'agit ; au bout de 
quelques mois, M. Demarolle la renvoya à cause de sa mau-
vaise conduite, et elle panit sans qu'on sache ce qu'elle était 
devenue, quand, dans le cours de l'été dernier, cette nommée 
Laure revint à Neuville Saini-Amand, vêtue comme une gran-
de dame, et acheta chez un épicier cinq timbres-poste, dont 
elle revêtit cinq lettres, qu'elle mit, en totalité ou en partie, 
dans la boîte aux lettres de Neuville, etc. 

Après cette lettre, la cause était entendue. 

Le Tribunal a condamné la prévenue à deux ans de 
prison. 

— Un événement déplorable vient d'arriver dans l'é-

glise Saint-Sulpice. On sait que la chapelle de la Vierge, 

assez spacieuse dans cette église, se trouve derrière le 

maître-autel ; à l'entrée de chaque côté il existe un pié-

destal de forme carrée peint en marbre, d'environ un mè-

tre 50 centimètres, sur lequel est placée une statuer en 

bronze représentant un ange. Le piédestal de gauche, 

dans/lequel passait le tuyau du calorifère, était formé par 

une espèce de boîte en fonte et une chaire en chêne était 

dressée à côté en avant. Les revêtements des murs der-

rière les piédestaux et les statues sont faits avec des pan-

neaux en marbre. Cette description est nécessaire pour 

l'intelligence des faits que nous allons faire connaître. 

Ce matin, à dix heures et demie, le prêtre était monté 

à l'autel pour célébrer la messe dans cette chapelle, où se 

S
rressait une assistance assez nombreuse dans laquelle les 

èmmes étaient en grande majorité. A peine l'officiant eut-

il récité les premières prières qu'on remarqua;que les feuil-

lets de son livre étaient agités par une cause indéfinissable, 

car les fenêtres" étaient closes hermétiquement, et dans cet 

état on n'avait remarqué aucun courant d'air dans celte 

chapelle jusqu'à ce jour. Sans s'occuper de cette agitation 

qui paraissait s'accroître, le prêtre poursuivait l'accom-

plissement de son saint ministère, quand soudainement 

une explosion terrible se fit entendre ; au même instant, 

les panneaux en fonte du piédestal de gauche et le tuyau 

du calorifère volèrent en éclats ; leurs débris furent lancés 

avec une extrême violence dans diverses directions ; une 

partie alla briser le pied droit de la statue de droite et les 

panneaux en marbre placés derrière ; l'autre partie ren-

versa et pulvérisa la chaire placée à côté du piédestal de 

gauche, et enfin les autres débris atteignirent une quin-

zaine d'assistants, dont huit furent renversés et jetés sans 

mouvement sur le carreau inondé par le sang qui s'échap-

pait de leurs profondes et nombreuses blessures. Les 

sept ou huit autres personnes furent moins gravement 

blessées, et elles purent retourner sans aide chacune à 

son domicile, où les soins qui leur furent administrés font 

espérer que leurs blessures n'auront pas de suites dan-
gereuses. 

Le bruit de l'explosion avait été entendu dans le quar-

tier, l'officier de paix du II
e
 arrondissement s'étair em-

pressé d'accourir avec ses agents, et il fit appeler sur-le-

champ plusieurs médecins, qui vinrent en toute hâte ad-

ministrer les secours de l'art aux principales victimes. 

Peu après, le commissaire de police de la section du 

Luxembourg, M. Monvalle, arrivait avec d'autres méde-

cins, et l'on se trouvait en mesure de prodiguer tous les 

secours nécessaires aux blessés. Malheureusement on re-

connut que deux d'entre eux avaient déjà cessé de vivre : 

c'étaient une demoiselle Lefauconnier et une autre femme 

dont l'identité n'était pas connue. Un troisième, un hom-

me également inconnu, ne donnait plus que quelques fai-

bles signes de vie : il était aussi blessé mortellement, et, 

malgré les soins qui lui ont été administrés, il a succom-

bé une demi-heure plus tard. Les cinq autres victimes 

ont repris peu à peu l'usage des sens, mais leur situation 

est tellement grave qu'on a des craintes sérieuses pour 

leurs jours principalement pour trois d'entre elles. Après 

leur avoir donné les principaux soins, on les a trans-

portés les unes, deux femmes dont une d'origine anglaise, 

à l'hôpital de la Charité, et les trois autres, M"' Fort, 

M
llB

 Fougeron et M
11

" Perlé, chacune à leur domicile. 

Dans l'ignorance du domicile des trois principales vic-

times, leurs cadavres ont été transportés à la Morgue et 

déposés provisoirement dans une salle réservée. 

L'église a dû être fermée momentanément, pour éviter 

l'encombrement. Après l'enlèvement des morts et des 

blessés, on a relevé les débris et lavé le carreau de la 

chapelle de la Vierge, qui avait été maculée par le sang 

des victimes. Pendant ce temps, de nombreux groupes 

station- aient aux abords de l'église et interrogeaient avec 

anxiété les personnes qui en sortaient. Peu après, la nou-

velle de ce sinistre événement était répandue dans tout 

le quartier, et y causait une consternation générale ; un 

peu plus tard, elle s'est propagée dans les autres parties 

de la ville, où elle a produit également une impression 

des plus douloureuse, et ce soir, sur tous les points de la 

ville, le triste événement de Saint-Sulpice est le sujet de 
la plupart des conversations. 

Une enquête a été ouverte immédiatement par le com-

missaire de police de la section, à l'effet de rechercher la 
cause de l'explosion du calorifère. 

L'enquête recherche en même temps l'identité des vic-

times restées inconnues, c'est-à-dire des deux dames por-

tées à l'hôpital de la Charité, de l'une des deux femmes et 
de l'homme qui ont succombé, 

La Patrie publie ce soir les détails suivants sur ce 
cruel événement : 

W« Ce matin, à dix heures et demie, au moment où l'on 

célébrait la masse à la chapelle de la Vierge, à Saint-

Sulpice, un des récipients du calorifère à circulation d'eau 

chaude a éclaté avec une épouvantable détonation en lan-

çant des éclats de fonte et des jets d'eau bouillante. 

« Ce calorifère avait été établi, il y a trois ans, par les 

soins de la fabriqua, qui avait cru devoir préférer a l'em-

ploi de l'air chaud, et comme étant plus salubre, le sys-

tème à circulation d'eau. Les travaux avaient d'ailleurs été 

exécutés sous la surveillance de savants et des hommes 
de l'art. 

» Trois personnes, par suite de cette explosion, ont 

été tuées presque sur le coup ; cinq autres personnes ont 

été blessées, dont deux grièvement. 

« On suppose qu'une des conduites de circulation d'eau 

chaude et de retour vers la chaudière aura été ob»truéa 

par une cause inconnue. Le préfet de la Seine s'est rendu 

immédiatement à Saint-Sulpice pour prescrire aux archi-

tectes les mesures de nature à éviter le retour de sembla-
bles accidents. » 

DÉPARTEMENTS. 

LANDES (Mont-de-Marsan). —Nous avons annoncé dans 

notre numéro du 7 janvier qu'un grave événement était 

arrivé à Mont-de-Marsan. Voici les détails que nous trou-
vons à ce sujet dans un journal : 

« L'Ère impériale de Tarbes raconte que la population 

de Mont-de-Marsan vientd'être douloureusement impres-

sionnée par un crime qui avait été commis dans la jour-

née de dimanche. Un conseiller de préfecture aurait été 

frappé d'un coup de canne à épée par un coiffeur; celui-

ci, en rentrant dans sa maison, aurait conçu des doutes 

sur la moralité des intentions qui avaient amené b visi-

teur; un accès de fureur occasionné par la jalousie aurait 

armé la main du meurtrier. La victime a succombé pres-
que immédiatement. » 

— GIRONDE (Bordeaux). — La première chambre du 

Tribunal civil de Bordeaux, dit le Courrier des Tribu-

naux de cette ville, est saisie, en ce moment, d'un procès 

en désaveu de paternité qui soulève, pour la première 

fois à Bordeaux, une question relative à l'application de la 
loi du 6 décembre 1850. 

M
me

 la vicomtesse D... a obtenu récemment, par arrêt 

de la Cour, d'être séparée de corps de son mari. Depuis, 

elle est accouchée, et M. le vicomte D... s'est empressé 

de désavouer l'enfant. U s'agit de savoir quelles sont, en 

pareil cas, les conditions de désaveu d'après les termes et 
l'esprit de la loi nouvelle. 

Bourse de Paris an 8 Janvier 1858. 
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 c. 69 80.— Baisse « 35 a. 
I Fin courant, — 70 10.— Baisse «33 c. 

« il» I Au comptant, D
er

c. 94 90.— Baisse « 10 o. 
. | Fin courant, — 95 50.— Baisse « 50 o. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 69 80 
4 0[o 80 — 
4 1r2 0|0 de 1825... 83 — 
41$ 0(0 de 1852... 94 90 
Act. de la Banque .. 3300 — 
Crédit foncier 
Crédit mobilier 960 — 
Comptoir d'escompte 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 90 50 
— Oblig. 3 OtO 1853. 53 50 
Esp. 3 0(0Dette ext. 411/4 
— dito, Dette int. 38 — 
— dito, pet. Coup. 38 1/4 
— Nouv. 3 0|0 Diff. 

Rome, 5 0[0 87 — 
Napl. (C. Rotsch.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-
prunt 25 millions. . 

Emp. 50 millions... 1040 — 
Emp. 60 millions... 410 — 
Oblig. de la Seine... 192 50 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne. — —-

VALEURS DIVERSES. 

Gaz, Ce Parisienne... 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris... 
Ce imp. deVoit.de pl.. 
Omnibus de Londres. 
Caisse Mirés ....... 
Comptoir Bonnard. 

695 — 
102 50 
875 — 

53 75 
98 75 

390 — 
155 — 

A TERME. f 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. Cours. 

3 0p9 70 25 70 40 
95 50 

70 10 70 10 
4 lf2 OiO 1852 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1430 — 
Nord (ancien) . . 970 — 

— (nouveau) 815 — 
Est (ancien) 717 50 

— (nouveau). 
ParisàLyonetMédit. 902 50 

— (nouveau). 885 — 
Chemin de fer russes. 525 — 
Midi 580 -
Ouest 717 50 

Gr. central de France 617 50 
Lyon à Genève 730 — 
St-Ramb.à Grenoble. 570 — 
Ardennes et l'Oise... 470 — 

— (nouveau).. 500 — 
GraissessaoàBéziers. 410 — 
Société autrichienne. 752 50 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 520 — 
Ouest de la Suisse.. — — 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Samedi 9 janvier 1858, 
4° bal masqué, paré, travesti et dansant. Strauss fera exécu-
ter son nouveau répertoire. Le domino ou le costume sont 
exigibles pour les dames, et la tenue de bal ou le costume 
pour les cavaliers. Les portes ouvriront à minuit. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, la 16
e
 représentation du 

Carnaval de Venise, opéra-comique en trois actes, paroles de 
M. T. Sauvage, musique de M. Ambroise Thomas; M

me
 Marie 

Cabel remplira la rôle de Syivia; les autres rôles seront joués 
par Stockhausen, Delaunay-Riquier, Prilleux, Troy, M

mes
 Ré-

villy et Félix. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui, troisième représen-
tation de la Demoiselle d'Honneur, opéra-comique en trois ac-
tes de MM. Mesteper, Kaufmann, musique de M. Th. Semer. 
Débuts de M. Audran, de M

1Ie
 Amélie Rey, Marimon. 

Demain, 119
e
 représentation de la Reine Topaze. 

— VAUDEVILLE. — Deuxième représentation des Fausses 
Bonnes Femmes, pièce en cinq actes, de MM. Th. Barrière et 
Capendu, jouée par M™* Fargueil, Guillemin, Saint-Marc, 
Pauline Granger, Astruc, Bodjn, Duplessis, Pierson, Irma 
Grangé, Pélagie, MM. Félix, Aubrée, Parade, Chambéry, Chau-
mont et Munié, 

— AMBIGU COMIQUE. — Dernière représentation de RoseBer-
nard, avec M

me
 Doche. Lundi prochain 11 janvier, l

re
 repré-

sentation de Paris Crinoline, revue de 1837, en 3 actes, sans 

entr'acte, mêlée de danses et de chants, à grand spectacle, 

SPECTACLES DU 9 JANVIER. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Le Fruit défendn, la Joie fait peur, un Caprice, 
OPÊRA-COIIIQBE. — Le Carnaval de Venise. 
ODÉON. — Le Rocher de Sisyphe. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — R Trovatore. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — La Demoiselle d'honneur. 
VAUDEVILLE. — Les Fausses bonnes femmes. 
VARIÉTÉS. — Ohé! les p'tits Agneaux ! 

GYMMASK. — Le Bout d'oreille, Un, Changement de main. 
PALAIS-ROYAL. — Les Vaches landaises, revue de 1857. 
PORTK-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard. 
AMBIGU. — Rose Bernard. 
GAIT*. — La Berline de l'Emigré. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Relâche. 
FOLIES. — En avant marche ! 
DÉLASSEMENTS. — Suivez le monde. 

BEAUMARCHAIS. — Le Compagnon, le Royaume du poète 

BOUFFES PARISIENS, — Robinson, le Mariage, Petits Prodiges. 
FOLIES-NQ.UYEU.ES. — L'Ile de CaJypso. 
LUXEMBOURG. — La Comtesse du Tonneau. 

CIRQUE NAPOLÉON. — Tous les soirs, à 8 h., équestres équestres. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

PROPRIÉTÉ A VAUGIRARD 
Etude de Me L tlOHME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60, successeur de M. 
Glandaz. 
Ventes aux criées de la Seine, le 16 janvier 1858, 
D'une grande PROPRIÉTÉ à Vaugirard, 

rue de Sèvres, 197 rue Blomet, 162, et rue de 
Grenelle, 31. 

Superficie totale, environ 900 mètres. 
Belle maison d'habitation avec cour, grand jar-

din et dépendances ; vastes hangars et construc-
tions à usage d'une fabrique de produits chimi-
ques. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser : audit !tr LACOHHE ; 

Et à M« Courot, notaire, rue de Cléry, 5. (7716) 

TERRE .TABOURNEAU, FORÊT CHABET 
Etude de M9 LAOOIHME, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits-Champs, 60. 

Vente, aux criées de la Seine, le 23 janvier 1858, 
sur baisse de mise à prix et en deux lots, 

De la TERRE DU TAnOlIK^EAU et de 
la FORET RU CHABET, sises commune 
d'Azy-le-Vif, canton de Saint-Pierre-le-Moutier 

(Nièvre). 
let lot. Forge et haut-fourneau de Tabourneau, 

prairies, étang, cinq louageries. Revenu, pour les 

parties louées : 3,425 fr. 25 c. 
Mise à prix réduite : 50,000 fr. 

2» lot. La totalité de la forêt du Chabet. Conte-
nance : 508 hectares environ. Revenu actuel : 

11,071 fr. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser : 1" audit M" EACOHME ; 

2° A M. Duval-Vaucluse, rue de Lancry, 45 ; 
3° A M" Bouquillard, notaire à Nevers; 
4° A M» Robin, notaire à St-Pierre-le-Moutier ; 

5° A M. Véron, à Toury-sur-Jour; 
Et sur les lieux au garde. (7714_) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON A SAINT-DENIS 
Etude de Ule MARCHAND, avoué à Paris, 

rue Sainte-Anne, 18. 
Vente par licitation, en l'étude et par le minis-

tère de M" LECXEBO, nolaire à Saint-Denis, 

le dimanche 17 janvier, à midi, 
D'une MAISON sise à Saint-Denis, rue Com-

poise, 34. 
Revenu brut : l ,000 fr. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Auxdits M" MARCHAND et LECI.ERC. 

l| 1 I t'Ait} de produit à Paris, rue Montmar-
lllilloUli tre, 49, à vendre même sur une 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 

12janvier 1858, à midi. 
Revenu net, 22,100 fr. 

Mise à pïix : 300,000 fr. 
S'adresser à Me BOCRNET-VERRON, no-

taire à Paris, rue Saint-Honoré , 83, dépositaire 
du cahier d'enchères, et à Me Dupont, notaire, 

rue du Marché-Saint-Honoré, 11. .(7575) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE COMMERCE DE CRÉMIER 
exploité à Paris, rue de Grenelle-Saint-Germain, 

131, à vendre par adjudication, le 20 janvier 1858, 

» midi, en l'étude de M" EEFORT, notaire à 
Paris, rue de Grenelle-Saint-Germain, 3. 

Dix années de bail à un prix très-avantageux. 
70 fr. d'affaires par jour. 

Mise à prix : 4,000 fr. 
Ustensiles à prendre pour 602 fr. Marchandises 

à prix de facture. 
S'adresser : sur les lieux, à M. Baradon, ven-

deur; 
Et à l'étude de M" LEFORT. (7679)* 

COMPAGNIE L'ÉCONOMIE 
AVIS. — L'assemblée générale de l'Econo-

mie, compagnie en liquidation d'assurances sur 
la vie, est convoquée extraordinaire ment par le 

conseil de surveillance, dans les salons de Douix, 
restaurateur, au Palais-Royal, galerie Montpensier, 
9, pour mercredi 10 février prochain, à une heure 
précise, à l'effet de voter sur le cas prévu par 
l'article 38 des statuts. (Voir les statuts imprimés 

au dos des polices.) 
Les souscripteurs appelés par les statuts à cette 

réunion sont en outre convoqués par lettres spé-
ciales. (18955) 

CHEMIN DE FER 

DE TVRR4G0NE A REISS 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'a

s
. 

semblée générale ordinaire prescrite pour le 25 
janvier de chaque année, aura lieu dans les salons 
de Lemardelay, rue llichelieu, 100, à sept heures 
et demie du soir. 

L'assemblée, en sus do l'objet habituel de sa 
réunion, aura pour but de recevoir communica-
tion du traité passé dernièrement à Madrid, et de 
prendre toutes les mesures qui devront en être la 

conséquence. Tout porteur de quatre actions a le 
droit d'assister à l'assemblée. Les titres doivent 
être déposés au siège social, rue Saint Fiacre, 15

( 
au moins dix jours à l'avance. (18956) 

FERME DE LEVEMONT,c,rr„tdee, 
Vexin l(Oise), contenant 52 hectares environ, à 

vendre, le U février 1858, en l'étude de M« Gar-
not, notaire audit Chaumont. (18&G0) 

LUï ï RïlS IUU1 3 FAUBLAN,r.St-Hon. 366 
.(18958)* 

Ventes mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 9 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Itossini, 6. 
Consistant en : 

(5969) Tables, chaises, fauteuils, ca-
napé, armoire, guéridon, etc. 

(5970J Etablis de menuiserie, plan-
ches, bureau, tables, casiers, etc. 

(5971) Armoire, commode, guéridon, 
fauteuils, tapis, glaces, etc. 

A Clichy-la-Garenne. 
(59721 Tables, chaises, glace, pen-

dule, armoire, etc. 
Le 10 janvier. 

Commune de Montmartre. 
(5973) Guéridon, bibliothèque, «0 

volumes reliés et brochés, etc. 
A Bercy. 

(5974) Billards et accessoires, tables, 
comptoir, tabourets, glaces, etc. 

A Vaugirard. 
(5975) Calèche, cabriolet, jument, 

cheval hors d'âge, harnais, etc. 
A La Villette, 

1 Rue des Vertus, n°10. 
(5976) Soufflet de forge, forge, étau, 

outils servant a un charron, etc. 
A Clichy-la-Garenne. 

(5977) 100 kil. charbon de terre, 
eharbon de bois, poteries, etc. 

A Neuilly. 
(5978) Comptoir, série de mesures, 

bouteilles, tables, vins, etc. 
Même commune. 

(5979) Commode, secrétaire, buffet, 
couverts, table, chaises, etc. 

Même commune, 
roule de la Révolte, 15. 

(39801 Matériels de restaurant et 
café, billard, glaces, vins fins, etc. 

A Ivry. 
(5981) Buffet,étagère, consoles, pen-

dules, canapé, tableaux, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
la Gazelle de Tribunaux, le Droit, le 
Journal gênerai d'Affiches dit Petites 
affiches, et le Moniteur universel. 

(SOCIÉTÉS. 

Etude de M» MARCEL, notaire au 
Havre. 

Modifications aux statuts de la com-
pagnie anonyme d'assurances 
maritime la Sphère. 
Par-devant M' Eugène Marcel et 

■on collègue, notaires impériaux au 
Havre, soussignés, 

Ont comparu : 
f M. Jean-Baptiste-Edmond PAT 

MALLE, directeur de la compagnie 
d'assurances maritimes la Sphère, 
demeurant au Havre, rue Mobère 
n» 20 ; ' 

2° M. Isidore-Théodore BARBEY, 
chevalier de l'ordre impérial de la 
Légion-d'Honneur, négociant arma-
teur, demeurant à Paris,rueDrouol 
n° 20; 

3° Et M. Félix BAUDOUIN, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue de 
Trévise, 29 : 

Lesquels ont exposé r e qui suit : 
Que par une délibération en date 

du deux mars mil huit cent cin-
quante-sept, de laquelle délibéra-
tion une ampliation est demeurée 
«•i-annexée, après avoir été certifiée 
sincère et véritable par les compa-
rants et revêtue de sa mention d'an-
nexé par les notaires soussignés, 
rassemblée générale des actionnai-
res de la société anonyme formée 
ihi Havre sous la dénomination LA 

SPHÈRE , compagnie d'assurances 
maritimes, convoquée, constituée et 
délibérant conlormément aux pres-
criptions de ses statuts, a décidé 
qu'il serait apporté diverses modifi-
cations auxdits statuts, ayant pour 
objet notamment la translation à 
JParis du siège de la société et l'aug-
mentation du capital social au 
moyen de l'émission de quatorze 
cents nouvelles actions de mille 

francs chacune. 
H résulte, d'autre part, de trois 

actes notariés, dont deux reçus par 
Me Marcel et son collègue, notaires 
au Havre, l'un a la date du trois au 
quinze mars mit huit cent cinquan-
te-sept, l'autre du seize du même 
mois, et le troisième reçu par M« 
Bapdier et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-sept dudit mois de 
mars mil huit cent cinquante sept; 
que ces quatorze cents nouvelles ac-
tions ont été intégralement souscri-

II résulte, en outre, de la délibé-
ration précitée de l'assemblée gé-
nérale des actionnaires du deux 
mars mil huit cent cinquante-sept 
que tous pouvoirs ont été donnes 
collectivement à MM. E. Pajmalle, 
Th. Barbey et F. Baudouin, compa-
rants, pour inlroduire et suivre au-
près du Gouvernement l'instance en 
modification et consentir a tous les 
changements qui seraient deman-
dés par l'administration. 

Aulourd'hui, en vue de se confor-
mer aux observations qui leur ont 
été faites par l'administralion, les 
comparants ès-noms et qualités 
qu'il» agissent, déclarent arrêter 
ainsi qu'il suit la nouvelle rédaction 
des articles un, cinq, huit, onze, 
quinze, seize, dix-huit, Irenle-deux 
et trente-cinq des statuts de la so-

ciété la Sphère .-
Article \". 

Il est formé enlre les comparants 
une société anonyme sous la déno-
mination de : LA SPHÈRE, compagnie 
d'assurances maritimes. 

Le siège de la société est à Paris. 
Art. 5. 

Le capital social, qui est actuelle-
ment divisé en six cents actions, 
est-augmenté de quatorze cents 
nouvelles actions de mille francs 
chacune. Ces quatorze cents nou-
velles actions sont souscrites aux 
termes de divers actes, dont deux 

reçus pa "' 
notaires 

•mr'S tic uivcia H>-I<--J, —— ,,, 

î^par M-Marcel et son collègue 

notaires au Havre, l'un a» d
f « «»

l 

trois au auinze mars rail huit ceni 

même mois, et le troisième reçu 

par M« Baudier et son collègue, no-
taires à Paris, le vingt-sept dudit 
mois de mars rail huit cent cin-
cinquante-sept. 

Les deux mille actions appartien-
nent, dans les proportions suivan-
tes, aux personnes ci-après nom-
mées : Actions. 
E. Albert, vingt-cinq. as 
Aldecoa (de), vingt. 20 
J. Alleauine, dix. 10 
L. Auregan, cinquante. 50 
Th. Barbey, vingt-cinq. 25 
Th. liarbey et C'«, trenie-cinq. 35 
E. Bardon, vingt. 20 
F. Baudouin, vingt-cinq. 25 
A. Becot, dix. 10 
José Brandâo (de), vingt-cinq. 25 
Ch.-L. Braumuller, vingt-cinq. 25 
J. Bretour, cinq. 5 
Briére (M™ veuve), douze. 12 
Hy. Bringeon, vingt. 20 
U. Brunei, vingt. 20 
F. Brunei, trois. 3 
Cainau, vingt-cinq. 25 
A. Uiessé, vingt-cinq. 25 
Atf. Crosnier, vingt. 20 
Davidson (M"'), vingt. 20 
Decorde (M"" veuve;, dix. 10 
Delaroche, A. Delessert et C'% 

dix. 10 
Améd. Demondésir, vingt-

cinq. 25 
L. Deneuve, cinq. 5 
L. Derairae, dix. 10 
F. Dévot, quinze. 15 
Ph. Dévot et C™, cinquante-

deux. 52 
P. Dormoy, vingt. 20 
Dose et Eopstadt, cent neuf. 109 
A. Drouet, six. 6 
C. Dueiiemin, dix. 10 
Hipp. Dul'aitelle, vingt-quatre. 24 
P. Dumesnit, dix. 10 
F. Dumont et Leclere, dix. 10 
Durrupt (M""), quatre. 4 

J.-J. Edou, quinze. 15 
J. Edouard, dix. 10 
Erichsen, huit. 8 
Escoftier, deux. 2 
Etienne et Errequéla, vingt-

cinq. 25 
V. Fauconnier et C'% cinq. 5 
C. Fischer, dix. 10 
Fort (M""> veuve), huit. 8 
Th. (iarnot, six. 6 
Gastel, vingt. 20 
Gerschwindt, dix. 10 
V. Gilles, cinq. 5 
Gœrg et C'% vingt. 20 
E. -D. Grandmsjson, dix. 10 
P.-C. Guillebert, six. 6 
G. GuimaraSr, vingt-cinq. 25 
Guimaraêr et Ratun, vingt-

cinq. 25 
Hallaure, seize. 16 
J. Hart, vingt. 20 
H. Hasselbnnk et Oriot, dix. 10 
Herniel (M"" veuve), six. 6 
Herelle (M™ veuve), vingt-

huit. - 28 
Hersan, cinq. 5 
L'honoré, dix. 10 
J. Keenan, six. 6 
H.Lacadé, dix. 10 
Laignel (M»'), six. 6 
O. Lanquest, dix. 10 
Lanquesi (M»'), dix. 10 
J.-A. Laude et Cie, dix. 19 
Lazard frères, cinquante. 50 
F. Lecointe, 3. 3 
Le febvre et Amory dix. 10 
Legallois, deux. 2 
E. Legrand, vingt-cinq. 25 
N. Lelièvre, cinq. 5 
Leloup (Mlie;, une t 
Lemaignan, cinq. 5 
L. Lemore, quatre. * 
S. Letraistre, vingt-cinq. 25 
J. Levois, vingt. 20 
A. Lhozc, vingt. 20 
P. Londe, dix. 10 
F. Marie, dix. 10 
A. Marrhem, dix. 10 
Mary (M"«), quatre. * 
Masurier le jeune et ses flls, 

quinze. 15 
Damas-Mathy, vingt-cinq. 25 
Mayer ainé, dix-sept. 17 
Michelet, Delatouche et C'*, 

dix. 1* 
Millescamp^, vingt-cinq. 25 
J. Millet, vingt-cinq. 25 
Mordant, cinq. 5 
A. Mosneron-Dupin, huit. 8 
A. Mour n, quinze. 15 
A. Muller, dix-huit. 18 
G. Nunés, vingt-cinq. 25 
Oberkampf (M»' veuve), vingt-

quatre. 24 
P. Orbelin, dix. 10 
P. Palfray, dix. 10 
G. Pastor, quinze. 15 
E. Paymalle, vingt-deux. 2» 
Pellerin (M"™ veuve), dix. 10 
A. Person, douze. 12 
A. Petitdidier, vingt-cinq. 
J. Peulvé, vingt-cinq. 
V. Peulve, quatre. 4 
G. Post, vingt-cinq. 25 
A. Postel et ses Dis, dix. 10 
L. Quertier, neuf. 9 
A. Keinhart, cinquante. 50 
Robin, H. 11 
A. G. Roger, trois. 3 
llouion irères, trente. 30 
U. Salfrey, trois. 
S. Saillard, 16. 16 
Saint-Pierre, six. 6 
G. Sethe, dix-huit. 18 
O. Talamon, cinquante. 50 
t. Thouroude, douze. 12 
Treichler, trois. 3 
A. Treguilly, quatre. 
Ulrich-Uang et C'*, vingt. 
A. Varin, vingt. 20 
J. Villaiu, quatre. 4 
O. Vimont, uix. 10 
A. et V. Wilbien, trente. 30 
L. Yebleron, vingt. 20 

Total : deux mille actions. 2,000 
Vingt-cinq pour cent, soit deux 

cent cinquante francs sur chacune 
des quatorze cents actions nouvel-
lement créées, seront versés par les 
souscripteurs avant la promulga-
tion du décret d'autorisation. Les 
litres de ces nouvelles actions ne 
seront remis aux souscripteurs qu'a-
près la justilleation du versement 
de ce premier quart dans la caisse 
de la compagnie. 

Le capital social pourra être aag-

menté. . ,. 
Cette augmentation, pour avoir 

lieu, devra être prononcée par 1 as-
sommée générale, dans les termes 
fit sous les conditions déterminées 
par l'article 41 c -après. 

Elle aura lieu au moyen de 1 é-
missiun de nouvelles actions nomi-
natives de mille francs ehacune. 

Ces actions ne pourront être émi-
ses au-dessous du pair, et elles se-
ront olferles par préférence aux 
actionnaires de la société, et répar-
ties entre eux, d'après le mode in-
diqué par le conseil d'administra-
tion. 

Art. 8. 
A défaut de paiement dans le dé-

lai fixé par l'article 6, soit du pre-
mier quart, soit des appels de fonds 
ultérieurs, le conseil d'administra-
tion fait vendre publiquement les 
actions en souffrance, par le minis-
tère d'un agent de change, sans au-
tre formalité judiciaire qu'un sim-
ple avertissement adresse huit jours 
à l'avance a l'actionnaire en retard, 
et un avis inséré également huit 
jours à l'avance dans les journaux 
d'annonces légales de la Seine et du 
Havre, désignes conformément à la 
loi, le tout aux frais du retardatai-
re ; sur le produit de la vente, le 
conseil d'administration prélève ce 
qui est dû a la société, y compris 
les intérêts par chaque jour de re-
tard, l'excédant, s'il y en a, est re-
mis a qui de droit, et en cas! de dé-
ficit, des poursuites ultérieures sont 
exercées pour les compléments. 

Art. 11. 

Tout actionnaire est tenu d'élire 
à Paris domicile où toutes notifica-
tions lui sont valablement faites. 

Aucun transfert ni mutation ne 
sont admis sans l'accomplissement 
de celte formalité. 

Arl. 15. 
La société est représentée par 

l'assemblée générale des actionnai-
res ; elle est administrée par un 
conseil composé de neuf membres. 

Art. 16. 
Les administrateurs sont nommés 

et peuvent être révoqués par l'as-
semblée générale des actionnaires ; 
leurs fonctions sont gratuites, sauf 
les jetons de présence qui peuvent 
leur être accordés ; la valeur et le 
nombre de ces jetons sont détermi-
nés par l'assemblée générale. 

Les administrateurs sont rempla-
cés tous les ans par tiers et peuvent 
être réélus. Les membres sorts sont 
désignés par le sort pour les deux 
premières années et ensuite par 
l'ancienneté. 

Les administrateurs doivent pos-
séder en leur nom personnel ou en 
celui de leur maison de commerce 
vingt-cinq actions, qui restent ina-
liénables pendant la durée de leurs 
fonctions. 

Art. 18. 
Les délibérations du conseil doi-

vent être prises par cinq adminis-
trateurs au moins, à la majorité des 
voix. 

En cas départage, la voix du pré-
sident est prépondérante. 

En cas d empêchement ou d'ab-
sence du président et du vice-pré-
sident, les administrateurs dési-
gnent un président pour la séance. 

Les délibérations du conseil sont 
transcrites sur un registre tenu à 
cet effet. 

Art. 32. 
Sur les bénéfices nets, il est fait 

un prélèvement de moitié destiné à 
former un fonds de réserve. 

Cette retenue cesse dès que la ré-
serve a atteint le chiffre de cinq 
cent mille francs. 

Si, après avoir été complété, le 
fonds de réserve vient a être enta-
mé, la retenue ci-dessus prescrite 
reprend son cours. 

Le surplus des bénéfices est ré-
parti entre toutes les actions. 

En cas de pertes excédent un 
dixième du capital social, le conseil 
d'administration exigera des action-
naires les versements nécessaires 
pour établir et maintenir le fonds 
de roulement à son chiffre primi-
tif de cinq cent mille francs. 

Art. 35. 
L'assemblée générale se réunit de 

droit dans les mois de janvier et de 
juillet de chaque année. 

Elle peut, en outre, être convo-
quée extraordinairement par le con-
seil d'administration toutes les fois 
que les intérêts de la société l'exi-
gent. 

Le conseil d administration est 
tenu de la réunir lorsque la convo 
cation en est demandée par les ac-
tionnaires représentant le quart du 
fonds social. 

Dans tous les cas, l'assemblée gé-
nérale est convoquée par lettres a-
dressées au moins quinze jours à 
l'avance au domicile des actionnai-
res, et par un avis inséré égale-
ment quinze jours à l'avance dans 
les journaux| de la Seine et du Ha-
vre, désignés à l'article 8. 

Ces présentes seront publiées con-
formément à la loi, après et avec le 
décret d'autorisation, et tous pou-
voirs sont donnés pour faire faire 
ces publications au porleur d'une 
expédition ou d'un extrait des pré-
sentes. 

Dont acte, 
Fait et passé au Havre, en l'étude 

de M" Marcel, 
L'an mil huit cent cinquante-

sept, 
Le trente novembre. 
Et après lecture faite, les compa-

rants ont signé avec les notaires. 
La minute porte cette mention : 
Enregistré au Havre, le trente no-

vembre mil huit cent cinquante-
sept, folio 23, case 6, reçu deux 
francs quarante centimes, double 
décime compris, signé E. Lemaré-

chal. 

l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics ; 

Vu l'ordonnance royale du huit 
septembre mil huit cent quarante-
six, portant autorisation de la so-
ciété anonyme, formée au Havre 
sous la dénomination de la Sphère 
compagnie d'assurances maritimes 
et approbation de ses statuts ; 

VU l'ordonnance royale du vingt-
trois mai mil huit cent quarante-
scpl, et tes décrets des huit mars 
mil huit cent cinquante-deux et 
vingt-trois octobre mil huit cent 
cinquante-six, qui ont approuvé 
diverses modifications aux statuts 
de ladile compagnie ; 

Vu la délibération prise le deux 
mars mil huit cent cinquante-sept 
par l'assemblée générale des action-
naires, a l'effet d'introduire de nou-
veaux changements auxdits statuts 
et d'augmenter le capital de la so-
ciété; 

Vu le récépissé de la Caisse des 
dépôts et consignations, constatant 
le dépôt à ladite Caisse de la somme 
d-, trois cent cinquante mille francs 
(350,000 tri), formant le quart de 
i'augmenlation du capital social; 

Notre Conseil d'Elat entendu ; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

su il : 
Article premier. 

La nouvelle rédaction des articles 
1, 5, 8, H, 15, 16, 18, 32 et 35 des 
statuts de la Sphère, compagnie 
d'assurances maritimes, est approu-
vée telle qu'elle est contenue dans 
l'acte passé, le trente novembre 
mil huit cent cinquanle-sept, de-
vant M" Marcel et son collègue, no-
taires au Havre, lequel acte restera 
annexé au présent décret. 

Art. 2. 

La société sera tenue de remetlre, 
tous les six mois, un extrait de son 
état de situation au ministre de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics, aux préfets des dé-
partements de la Seine et de la Sei-
ne-Inférieure, au préfet de police, 
aux chambres de commerce et aux 
greffes des Tribunaux de commerce 
de Paris et du Havre. 

Art. 3. 

Notre ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics 
est chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Moniteur et 
dans un journal d'annonces judi-
ciaires des départements de la Seine 
et de la Seine-Inférieure, et enregis-
tré, avec l'acte modificatif, aux 
greffes des Tribunaux de commerce 
de Paris et du Havre. 

Fait au palais des Tuileries, le 
douze décembre mil huit cent cin-
quanle-sept. 

Signé : NAPOLÉON 
Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat 
au département de l'agri-
culture, du commerce et 
des travaux publics, 

Signé : E. ROUER. 

Pour ampliation : 
Le conseiller d'Etat, 

secrétaire-général, 
scellé et signé. 

Requis l'insertion : 
—(8528) Signé : MARCEL, notaire 

A la minute d'un acte qui en cons-
tate le dépôt, reçu par M" Marcel et 
l'un de ses collègues, notaires au 
Havre, le deux janvier mil huit cent 
cinquante-huit, portant la mention 
suivante : 

Enregistré au Havre, le deux jan-
vier mil huit cent cinquante-huit, 
folio 78, case 3, reçu deux francs 
vingt centimes, décime compris, si-
gné E. Lemàréchal, 

Est annexé l'ampliation de décret 
d'autorisation dont la teneur suit : 

DÉCRET. 
NAPOLEON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté 

nationale. Empereur des Français, 
à tous présents et à venir, salut. 

Sur le rapport de noire ministre 
secrétaire d'Elat au département de 

Suivant acte passé devant M' Du 
mas, notaire à Paris, le deux jan 
vier mil huit cent cinquante-huit, 

M. Eugène-Séraphin MONOT, fa-
bricant de cristaux, demeurant à 
La Villette, rue de Thionville, 4, d'une 
pai t, 

Et M»« Anne MAITRE, fabricante 
de cri3taux, veuve en premières 
noces de M. Jacques SAUVAGEOT, 
et épouse en deuxièmes noces de 
M. Charles- Antoine-Titus DAUCHY, 
demeurant ensemble à Paris, rue de 
Bondy, 74, de lui autorisée, d'autre 
part, 

Ont dissous, i partir du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
huit, la société existant entre eux 
pour le commerce, la fabrication et 
la vente de cristaux, sous la rai 
son sociale MONOT et Cie, et dont le 
siège està La Villette, rue dé Thion 
ville. 

M. Monot est resté seul chargé de 
la liquidation. 

Pour extrait : 
Signé : DUMAS. (8527)— 

Entre les soussignés : 
Achille-René HitIAND, fabricant 

de bijouterie, demeurant à Paris, 
rue des Gravillers, 29, d'une part. 

Et Angélo-Marie-Ludovic ALFIERI, 
fabricant de bijouterie, demeurant 
à Paris, rue de Poitou, 11, d'autre 
part, 

11 a été convenu ce qui suit : 
Article premier. 

La société en nom collectif for-
mée, le premier juin mil huit cent 
cinquante-sept, entre les susnom-
més pour la fabrication de la bijou-
terie en or, sous la raison sociale 
BRIAND et ALFIERI, qui devait du-
rer six années, est et demeure dis-
soute d'un commun accord à partir 
de ce jour. 

Fait double à Paris, le vingt-huit 
décembre mit huit cent cinquante-
sept. 

BRIAND. ALFIERI. (8526;-

Modifieation aux statuts de L'UNION, 

compagnie anonyme d'assuran-
ces contre l'incendie, établie à 
Paris, rue de la Banque, 15. 

DÉCRET. 

NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et lavolonté 

nationale, Empereur des Français, 
A tous présents et à venir, salut : 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Etat au département de 
l'agriculture, du commerce et des 
travaux publics ; 

Vu l'ordonnance royale du cinq 
octobre, mil huit cent vingt-huit 
portant autorisation de la société 
anonyme formée à Paris sous la 
dénomination ne : L'UNION, compa-
gnie d'assurances contre l'incendie, 
et approbation de ses statuts ; 

Vu l'ordonnance royale du vingt-
six septembre mil huit cent trente-
neuf et le décret impérial du vingt-
huit févriermil huit cent cinquante-
cinq, qui approuvent diverses mo-

difications aux statuts de cette com-
pagnie ; 

v u la délibération de l'assemblée 
générale des actionnaires, en date 
du quatorze avril mil huit cent cin-
quante-sept, ayant pour objeld'in-
tro luire de nouveaux changements 
auxdits statuts; 

Notre Conseil d'Elat cnlendu ; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

suit : 
Article premier. 

La nouvelle rédaction de l'article 3 
des statuts de la société anonyme 
formée â Paris sous la dénomina-
tion de : L'UNION, compagnie d'as-
surances contre l'incendie, est ap-
prouvée telle qu'elle est contenue 
dans l'acte passé le vingt-cinq no-
vembre mil huit cent cinquante-
sept devant M< Emile Fould et son 
collègue, notaires à Paris, lequel 
acte restera annexé au présent dé-
cret. 

Art. 2. 
Notre ministre secrétaire d'Elat 

au département de l'agriculture, du 
commerce et des trav aux publics est 
chargé de l'exécution du présent dé-
cret, qui fera publié au Bulletin des 
Lois, inséré au Moniteur et dans un 
journal d'annonces judiciaires du 
département de la Seine, et enre-
gistré avec l'acte modificatif, au 
greffe au Tribunal de commerce de 
Paris. 

Fait au palais des Tuileries, le 
douze décembre mil huit cent cin-
quante-sept. 

Signé : NAPOLÉON. 
Par l'Empereur, 

Le ministre secrétaire d'Elat au 
département de l'agriculture, 
du commerce et des travaux 
publics, 

Signé : E. ROUHER. 

Il est ainsi en une insertion conte-
nue dans un exemplaire du Moni-
teur universel, journal de l'Empire 
français, se publiant à Paris, feuille 
du vingt-cinq décembre mil huit 
cent cinquante-sept, lequel exem-
plaire, signé de l'imprimeur, léga-
lisé par le maire du dixième arron-
dissement de Paris, et portant la 
mention suivante : Enregistré à Pa-
ris le deux janvier mil huit cent 
cinquante-huit, folio 160, verso, 
case 5, reçu deux francs et deux dé-
cimes quarante centimes, signé illi-
siblement, a été déposé pour mi-
nute à M' Fould, notaire à Paris, 
soussigné,suivant acte dressé parlui 
et son collègue, le quatre janvier 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, le tout étant en sa posses-
sion. 

Signé : FOULD. 

Suit la teneur de l'acte contenant 
la modification auxdits statuts : 

Et le vingt-cinq novembre mil 
huit cent cinquante-sept, 

Par-devant M« Emile Fould et l'un 
de ses collègues, notaires à Paris, 
soussignés, 

Ont comparu : 
M.Aimé-Léonard TORRAS, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue 
de la Victoire, 48 ; 

M. Marc-Gédéon DES ARTS, ban-
quier, demeurant à Paris, rue de 
Provence, 26 ; 

M. Adolphe D'EICHTHAL, ban-
quier, demeurant à Paris, rue Basse-
du-Rempart, 30; 

M. Michel GIROD, banquier, de-
meurant à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 70: 

M. Barthélémy PACCARD, ban-
quier, demeurant à Paris, rue Ri-
cher, 15; 

M. Charles MALLET, banquier, 
demeurant à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin,15, 

Et M. Isaac-Edouard HENTSCH, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Georges, 23, 

Administrateurs composantla ma-
jorité du conseil d'administration 
de L'UNION, société anonyme d'assu-
rances contre l'incendie, autorisée 
par ordonnance du roi du cinq oc-
tobre mil huit cent vingt-huit ; 

Et M. Myrtil MAAS, directeur de 
ladite société, demeurant à Paris, 
au siège de cette société, rue de la 
Banque, 15; 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
L'assemblée générale des action-

naires convoquée extraordinaire-
ment conformément aux articles 42 
et 43 des statuts, a, dans sa séance 
du quatorze avril mil huit cent cin-
quante-sept, voté des modifications 
a l'article 3 desdits statuts. 

Par la même délibération, dont 
une copie non encore enregistrée, 
mais qui le sera en même temps 
que les présentes, est demeurée ci-
annexée après avoir été certifiée vé-
ritable par les comparants, et que 
dessus mention de l'annexe a été 
faite par les notaires soussignés, 
l'assemblée a chargé le conseil d'ad-
ministration et le directeur de sou-
mettre ladite délibération à l'appro-
bation du gouvernement. 

Les comparants,agissant en vertu 
des pouvoirs précités, déclarent ar-
rêter comme suit la nouvelle rédac-
tion de l'article 3 des statuts de la 
société : 

Art. St. Les opérations de la com-
pagnie consistent dans l'assurance 
contre l'incendie de toutes les pro-
priétés mobilières ou immobilières 
que le feu peut déeruire ou endom-
mager. 

La compagnie répond aussi.quand 
elle en est convenue, spécialement 
des dommages résultant des effets 
de la foudre, de l'explosion du gaz 
ou des appareils & vapeur, qu'it y 
ail ou qu'il n'y ait pas incendie. 

Dont acte sur modèle à l'instant 
rendu. 

Fait et passé à Paris, rue de la 
Banque, 15, au siège de la compa-
gnie d'assurances 1 Union, 

Les jour, mois et an susdits ; 
Et, appès lecture faite, les com-

parants et les notaires ont signé. 
Ensuite est écrit : 
Enregistré a Paris, sixième bu-

reau, le vingt-six novembre mil 
huit cent cinquanle-sept, folio 34, 
verso, case 1, reçu deux francs , 
double décime quarante .centimes, 
signé Sauger. 

Signé:FOULD. (8529)— 

M. Pierre-René VOLLET, fabri-
cant de creusets pour la fonte des 
métaux , demeurant à Belleville , 
pa.-sage Ronce, 8, et M. Jeau-Uap-
iiste-Louis BOULAI, maçon, dcmeii 
rant à Belleville, boulevard des A-
mandiers, 82, ont fait une seciété 
en nom collectif pour l'exploitation 
d'une fabrique de creusets en terre 
créée par M. Vollet. 

Le siège de la société est à la l'a-
br que de M. Vollet. 

La raison sociale est VOLLET et 
BOULAI. 

Tous les traités, marchés, effets 
de commerce ou engagements quel-
conques seront signes conjointe 
ment par les deux associés.' La si-
gnature d'un seul associé n'enga-
gera pas son coassocié. 

La durée dc|Ia société est de neuf 
années à partir du premier janvier 
mil huit cent cinquante-huit. 

Pour extr iit: 
P. CLOUVET. (8524)— 

D'une délibération prise en as-
sembléegéuéraie extraordinaire par 
MM. les .ictionnaires de la* société 
du Matériel peiTec.ionné des Culti-
vateurs cl ues Horticulteurs, coiit-
lititée par acte authentique du qua-
torze mai mil huit cent cinquante-
six, sous la raison sociale A. JOUR-
DlfcR et t>-, réunis au siège social à 
earis, rue Lara)elle, 35, les vingl-
six décembre mil huit cent cin-
quante-sept, sur convocations régu-
lières du gérant, et en continuation 
d'une précédente délibération prise 
également en assemblée générale 
le vingt-neuf septembre précédent, 
lesdites délibérations enregistrées 
suivant extraits, 

U appert ce qui suit : 
Ladite société est dissoute â par-

tir du vingt-six décembre mil huit 
cent cinquante-sept. 

M. A. Jourdier, gérant, est nommé 
liquidateur avec les pouvoirs les p:us 
étendus, et, sur sa demande, l'as-
semblée a décidé qu'il lui serait ad-
joint trois commissaires délégués, 
et ont été nommés MM. de Rancy, 
A. L'Évèque et Flamant, avec mis-
sion de surveiller la liquidation, de 
refuser ou de ratifier tous traités 
pour la vente de l'établissement, 
d'apurer tous comptes, en donner 
décharge, le tout au mieux des in-
térêts des actionnaires. 

A. JOURDIER. (8530)-

rKIBCKAL m COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

Par acte sous seings privés en date 
à Paris du vingt-cinq décembre 
mil huit cent cinquante-sept, ente-

DtCLARATIONS DU FAILLITES. 

Jugements du 7 JANV. 1858, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
/Ixenl provisoirememl'ouvcrtureau-
dit jour : 

Du sieur BECRET (Hyacinthe-
Cyr;, fab. d'appareils à gaz, rue des 
Fillcs-du-Calvaire, If ; nomme M 
Mollet juge-commissaire, et M. La 
coste, rue Chabannais, 8, syndic 
provisoire (N° 14529 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CKÉANCIERS, 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan 
ciers : 

NOMINATIONS DX SYNDICS. 

De la dame POTTIER (Marie-Jo-
séphine-Zélie Grazalœuil, épouse 
séparée de biens du sieur Louis-
Hippofyte-Alf'red), mdede bimbelo-
terie, rue Chapon, 20, le 14 janvier 
à 1 heure (N» 14527 du gr.); 

Du sieur ACHARD (Antoine), cha-
pelier, rue Richelieu, 95, le 14 jan-
vier à 1 heure (N° 14520 du gr.)'; 

De la société JARDIN et C, fab 
de chaussures, rue des Juifs, 19, 
composée de Jean-Jacques-Joseph 
Jardin et D"'-' Françoise Billard, de-
meurant ious deux au siège social, 
le 14 janvier à 10 heures (N° 14527 
du gr); 

Du sieur ARNOUX (Théodore), 
md bonnetier, rue St-Martin, 199, 
le 14 janvier à 10 heures (N° 14523 
du gr.); 

Du sieur CASTANET (Adrien-Pier-
re), fab. de chocolats, confiseur,rue 
Thévenot, 11, le 14 janvier à 1 heu-
re (N° 14526 du gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur FRAUMO NT aîné(Jeain-
Baptiste), md de peaux, à Arcueil, 
rue Bertholet, 16, le 14 janvier à 12 
heures (N° 14393 du gr.); 

De la veuve GAUDIVEAU, négo-
ciante, quai des Ormes, 38, ci-de-
vant, et actuellement rue St-Victor, 
35, le 14 janvier à 10 heures (N° 
14368 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : . 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDAIS. 

Du sieur I.ERIS (Amand), res-
taurateur, rue llasse-du-Rempart, 
8, le 13 janvier ù 3 heures (N- 14275 
du gr.); 

Du sieur NAUD1N (Claude), md 
de vin traiteur, â Genlilly, rue Fri-
leuse, 30, le 13 janvier à 3 heures 
(N" 15120 du gr.;; 

De la société MAZOYÉ, BENOIT el 
C°, ent. de vidanges, dont le siège 
est à La Chapelle- Si-Denis, Grande-
Rue, 190, composée des sieurs Clau-
de Mazoyé, Pierre Benoit et Edouard 
Hacquef, Je 1* janvier à 10 heures 
(N« 14261 du gr.); 

Du sieur SUPTIL 'Louis), tapis-
sier, rue de Penthièvre, 34, le il 
janvier à 1 heure (N° 14316 du gr.); 

J-o«r entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou. 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndic:. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOURGEOIS (Jean-Charles), mer-
cier, rue Saint-Marc, n. 32, sont in-
vités à se rendre le 14 janv., à 12 

heures très précises, au tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 uu Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le deballre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13924 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GROS-BURDET, nég. joaillier, rue 
Montpensier, 34, sont invités à se 
rendre le 14 janv. â 12 h., au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finilif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fondions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 7819 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
I1ENAULT, nég. en vins, boul. Reau-
marchais, 109, en retard de faire 
vérifier et d'allirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 14 janv., à 
10 heures précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N> 13539 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de feu 
sieur LALLEMANT (Emilien), décé-
dé, eut. de charrois, â La Chapelle-
Sl-Denis, Grande-Rue, 85, et dame 
veuve Lallemant (Alexandrine De-
marson), commissionnaire à Ber-
cy, rue de Cliarenlon, n. 87, en 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 14 janvier, à 9 heu-
res très précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M.'le juge commis-
saire, procéder à la vérificalion et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N- 11964 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
L1ANNARD (Marc), anc. md de bou-
chons, rue Montmartre, 78, ci-de-
vant, et actuellem. r. de la Verrerie, 
n. 61, en retard de faire vérifier et 
d'allirmer leurs créances, sont invi-
tés à se rendre le 13 janvier, à 3 h. 
précises, au Tribunal de commerce 
delà Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 14229 du 
gr.). 

tion du commerce de nouveauté! 
sis à Paris; rue du Bac, 57, comp

0
I 

sée de 1" le sieur l'uchesne ainé 
(Léonor); 2» le sieur Duchesne jeu. 
ne (Alphonsei.demeuranl Ions deux 
au siège social, et dont le sieur Du-
chesne ainé (Léonor) est seul gé-
rant, cl les sieurs Duchesne. 

Conditions sommaires. 
Abandon par MM. Duchesne, aux 

créanciers de la société, de l'actif 
énoncé au concordat. 

Obligation en outre par le sieur 
Duchesne aîné de leur payer fr, p, 
100 sur le moulant de leurs créan-
ces, en cinq ans, par cinquièmes 
d'année en année, du jour de l'ho-
mologation. 

Au moyen de ce qui précède, li-
nérulion des sieurs Duchesne. 

M. Trille, maintenu syndic, pour, 
ms la surveillance de M. le juge-sous ..

 ulJ
 nj |Uge-

coinmissaire, faire la liquidation de 
l'actif abandonné (N» 13870 du gr.i. 

Concordat ZELGER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 4 déc. i&\i 
lequel homologue le concordat pu. 
sé le 16 nov. 1857, entre le sieur 
ZELGER (Louis), nid de modes, pas-
sage Véro-Dodat, 23, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Zelger, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. . 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans intérêts, eu cinq ans, par cin-
quièmes d'année en année, du jour 
de l'homolqgation (N° 14191 du gr). 

Concordat LENGEI.LÉ. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 déc. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 25 nov. 1857, entre le sieur 
LENGELI.É (Jean-Léopold), bijou-
licr à façon, rue ltainbuleau, 190, et 
ses créanciers. 

Concilions sommaires. 
Obligation par le sieur Lengellé 

de payer à ses créanciers 4,570 fr., 
par fractions de mois en mois, du 
lourde l'homologation, avec inté-
rêts du 17 février prochain. 

M. Perôt, bijoutier, caution, 
Remise au sieur Lengellé du sur-

plus de sa délie (N» 14075 du gr.). 

MM. les créanciers de la société 
Marius ARTHAUD et c% en com-
mandite par actions, pour la fabri-
cation et la vente d'une pâte i pa-
pier, connue sous la dénomination 
de rHall'asienne,laditesociété ayant 
son siège à Paris, rue de La Bruyè-
re, 11, ci-devant, et actuellement S 
Courbevoie, quai Napoléon, 27, et 
dont le sieur Marius Arthaud, de-
meurant au siège social, est gé-
rant, sont invités à se rendre le 
14 janvier, â 9 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, posi 
prendre part à une délibération qui 
intéresse la masse des créanciers 
(art. 570 du Code de eomm.) (»• 
11143 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété CAZES (Henri-Jean), tailleur, 
rue Richelieu, 112, sont invités à se 
rendre le 14 janvier à 9 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créanciers, 
pour prendre part à une délibéra-
tion qui intéresse la masse des 
créanciers (art. 570 du Code * 
commerce) (N» 5513 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 décembre 
1857, lequel, attendu qu'il y a fonds 
suffisants poursuivre lesopérations 
de la faillite du sieur DEBROlîfi 
(Louis-Toussaint), md de vin trai-
teur, à Passy, boulevard de Pass/, 
n. 24, 

Rapporte le jugement du même 
Tribunal, du 12 juin 1857, qui clô-
turait, faute d'actif, les opération' 
de ladite faillite (N» 13766 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
. ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat des dames CHRETIEN et 
JUN1E. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 14 déc. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 3 déc. 1857, entre les créan-
ciers de 1° la dame CHRETIEN, né-
gociante, demeurant à Asnières; 
2° la dame JUN1É, négociante, de-
meurant à Asnières, toutes deux as-
sociées pour l'exploitation du parc 
d'Asnières, et les dames Chrétien et 
Junié. 

Conditions sommaires. 
Remise aux dames Chrétien et Ju-

nié, par leurs créanciers, de 90 p. 
100 sur le montant de leurs créan-
ces. 

Les 10 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes d'an-
née en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu le 1" mars 1859 (N-
14246 du gr.). 

Concordat DUCHESNE jeune et <X 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 nov. 1857, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 22 oct. 1857, entre les créan-
ciers de la société DUCHESNE jeune 
etC", ayant pour objet, l'exploita-

CLOTURF. DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

X. B. Vn mois après la date dt ct> 
jugements, chaque créancier rent'1 

dans l'exercice de ses d'oits contre I' 
failli. 

Du 31 décembre 1857. 

Du sieur RIVET (Jules-Alfred), nrf 
de vins en gros, à Vincennes, J'? 
Royale, actuellement rue de l'Hotf 
de-Ville, 17 (N° 12943 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 9 JANVIER 185S-

DIX HEURES: Bonnel, apprèteuf .* 
crins, synd. - Buzcnet, nég. f 
charbons, id. - Regnaull, n» 
en limes, clôt. — Ward,coinrnii* 
en marchandises, id. — Gaug* 
mddevin, conc. . 

MIDI : Lebourlier. maison meublçf' 
synd. — Courtillet, nég. en sau-
nes, id. — Giraud, nég., clôt, r-

Beau, ent. de carrières, id. — "K 
rardon, nég., conc. — Gravier «' 
Cros, tailleurs, délib. (art, 570)-' 

Gueldry, crémier, reddition <" 

compte. 
UNE HEURE : Boudailler, maître dn"" 

tel, synd. - Hardy fils, eomm«J 

en marchandises, vérif. —"»,u£. 
pon, comraerç. en vins, id. 
Schultz, fab. de cabas, id. - W| 
nég. exportateur, id. — Leniai 
chand et C«, ent. de vidanges, 's 
— Turbout, voilurier, clôt. — " 
Chaussier, iingère, id. . 

DEUX HEURES : Calvet et de La,a(j,' 
nég. en vins, synd. — Damf ^ 
baume, mde à laioiletle, cl0''„iî 
Lescadieu dit Bazin et Franf" 
Bazin, eaisse et journal Le Spe(r,, 
laleur, id. — Chauvelot, nég - » 
lib. (art. 510), - Villiard jeu1' 
iinpr. lithographe, afflrni. aP' 

conc. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

~Z . ,, n • , Janvier 1858, F» 
Enregistré à Çans, le ' 

Reçu deux francs quaraute centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUY0T, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. Gi 
Le mair§ du. V«r arrondissement. 

GUTOT, 


